
 

J 
 

 

P.225 

 

J ANNEXES 
  



 

J - ANNEXES 
 

 

 

MAISON MONTVERT - Unité de méthanisation - Département du Rhône (69) /  
Commune de Montanay 

 

INDEX DES ANNEXES 
 

Annexe 1 Extrait K-bis de la société 
Annexe 2 Avis sur la remise en état 
Annexe 3 Etude détaillée et promesse de raccordement GRDF 
Annexe 4 Diagnostics Acceptables avenir 
Annexe 5 Etude géotechnique G2 AVP 
Annexe 6 Etude hydraulique 
Annexe 7 Programmes de formation 
Annexe 8 Diaporamas réunions communication 
Annexe 9 Fiche de présentation du système ANC envisagé 
Annexe 10 D9 et D9A 
Annexe 11 Attestation de conformité ANC du Grand Lyon 
Annexe 12 Echanges RTE 

 

  



 

J - ANNEXES 
 

 

 

MAISON MONTVERT - Unité de méthanisation - Département du Rhône (69) /  
Commune de Montanay 

 

 

ANNEXE 1  EXTRAIT K-BIS DE LA SOCIETE 
 

  



Greffe du Tribunal de Commerce de Lyon
44 Rue de Bonnel
69433 LYON Cedex 03

N° de gestion 2023B09449

R.C.S. Lyon - 17/11/2023 - 13:36:19 page 1/1

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 17 novembre 2023

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 981 642 374 R.C.S. Lyon

Date d'immatriculation 17/11/2023

Dénomination ou raison sociale MAISON MONTVERT
Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 150 000,00 Euros

Adresse du siège 320 Chemin de la Madone 69250 Fleurieu-sur-Saône

Activités principales Valorisation des déchets organiques. Produire de l'énergie. Utilisation et
valorisation du compost et sous-produits générés.

Personne morale immatriculée sans exercer d'activité

Durée de la personne morale Jusqu'au 17/11/2122

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

Date de clôture du 1er exercice social 31/12/2024

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Dénomination CHANTEGRILLET

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 320 Chemin de la Madone 69250 Fleurieu-sur-Saône

Immatriculation au RCS, numéro 429 005 291 RCS Lyon

Directeur général
Nom, prénoms CARPENTIER Julien Thomas

Date et lieu de naissance Le 08/08/1975 à Livry-Gargan  (93)

Nationalité Française

Domicile personnel 10 Rue de la Grillette 69250 Fleurieu-sur-Saône

Le Greffier

 

FIN DE L'EXTRAIT
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SAS MAISON MONTVERT, le 26/09/2023 
 
 
 
Monsieur Le Président 
Métropole de Lyon 
20 rue du Lac 
CS33569 
69505 Lyon Cedex 3 

 

 

Objet : Unité de méthanisation / mesures en cas d’arrêt définitif de l’installation. 

 

Monsieur Le président, 

 

Dans le cadre du dossier d’enregistrement au titre des ICPE que nous réalisons pour l’exploitation 

d’une unité de méthanisation, sur la commune de Montanay, sur les parcelles cadastrales n°0027, 

0025, 0116 section ZA et conformément au 5° article R512-46-4 du Code de l’Environnement, vous 

trouverez le type d’usage futur que nous prévoyons sur le site conformément au I de l’article D.556-1 

A du même code : 

5° Usage agricole, correspondant à la production commerciale (notamment au sein d'exploitations 
agricoles) et non commerciale (notamment au sein de jardins familiaux ou de jardins partagés) 
d'aliments d'origine animale ou végétale, à l'exception des activités sans relation directe avec le sol ; 

Vous trouverez également ci-dessous les mesures que nous prévoyons de prendre en cas d’arrêt 

définitif de l’installation : 

- La remise en état du site consistera à la mise en sécurité du site. Les infrastructures seront 
conservées pour une autre utilisation conformément au règlement de la zone agricole (A2) 
du PLU-H du Grand Lyon.  

- Si aucun élément de l’installation ne peut être réutilisé pour une autre activité, l’ensemble de 
l’unité de méthanisation devra être démantelé ; 

- Le site après exploitation ne devra présenter aucun risque pour les tiers et ne devra 
engendrer aucune pollution des sols et des eaux ; 

- Une attention particulière devra être portée au risque de pollution. Aucun déversement de 
digestat ou de substrats ne devra se faire dans le milieu naturel. Les cuves ayant contenues 
des substances susceptibles de polluer les eaux ou le sol sont vidées, nettoyées et 
décontaminées le cas échéant. Pour les cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par 
remplissage avec un matériau solide inerte ; 

- Le biogaz devra être complètement détruit ou valorisé avant les travaux de démantèlement 
pour éviter le risque d’intoxication à l’hydrogène sulfuré et le risque d’explosion ; 

- Aucun déchet ne devra être laissé sur le site. 

En cas d’accord de votre part, nous vous demandons de bien vouloir nous retourner ce courrier signé 

précédé de la mention « Lu et approuvé ». 

Dans l’attente d’une réponse de votre part, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

Pour la SAS MAISON MONTVERT 
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ETUDE HYDRAULIQUE 
GESTION DES EAUX PLUVIALES 

 
 
 
Ce dossier comprend : 
 
 
 

 1 rapport 

 Annexe 1 : Extrait du règlement du Plan Local d’Urbanisme-Habitat 
du Grand Lyon relatif à la zone du projet 

 Annexe 2 : Logs pédologiques des fosses à la pelle mécanique 
réalisées en juillet 2023 

 Annexe 3 : Procès-verbaux des essais d’infiltration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Antémys 
Rue du Développement 

Zone Visionis II  
01 090 Guéreins 

Tél. 04.74.60.23.16 

Mail : lyon@antemys.com 

Dossier n° LY 23 14042 H Indice : B Date : 22/09/2023 

Ingénieur d'étude Relecture Modifications 

S. CAZALIC T. HACINI 1ère émission 

 

Etude Hydraulique 
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INTRODUCTION 
 

  
 
 
Dans le cadre de la construction d’une usine de méthanisation agricole sur le territoire de 
la commune de Montanay (69), chemin de Biesse, la SAS MONTVERT a consulté le bureau 
d’études Antémys afin de définir et de dimensionner une solution de gestion des eaux 
pluviales pour le projet mentionné. 
 
Le présent rapport fait la synthèse des investigations souterraines réalisées en juillet 2023, 
définit la stratégie de gestion des eaux pluviales répondant aux différentes contraintes 
(réglementaires, physiques), ainsi que le dimensionnement préliminaire des principaux 
ouvrages de gestion des eaux pluviales (ouvrages d’infiltration / de rétention). 
 
Les calculs de dimensionnement présentés dans ce rapport concernent les volumes de 
ruissellement à gérer par infiltration ou rétention. Sont également exposées les différentes 
solutions à mettre en œuvre en fonction des spécificités du terrain et de la topographie. 
 
Soulignons que ce rapport présente un concept de gestion des eaux pluviales, mais en 
aucun cas la validation de sa faisabilité technique. Ce document et les plans qu’il contient 
ne constituent donc pas un dossier de maîtrise d’œuvre, et ne peuvent être utilisés en 
l’état comme plan d’exécution. 
 
Note importante : Le présent rapport est en version provisoire en attente de la mise à jour du 
plan de masse du projet afin de rendre la solution techniquement envisageable. En effet à ce 
stade de l’étude, la solution d’infiltration est caduque en l’état. 
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1. Description du projet 
 

 
Maitre d’ouvrage : 
 

 
SAS MONTVERT 
Chemin de la Madone 
69250 Fleurieu sur Saône  
 

  
 
Adresse du projet : 
 

 
Cf. Figure 1 et Figure 2 
Chemin de Biesse 
69250 Montanay 
Section ZA, parcelles 25, 116 et 27 
 

  
 
Nature du projet : 

 
Construction d’une usine de méthanisation agricole. 
L’usine est constituée de plusieurs éléments :  

 des silos couloir de stockage extérieurs, sur 
dallage, 

 deux pré-fosses, sur radiers, 
 une zone technique à proximité des silos 

avec une trémie et une fosse de 
récupération, 

 une cuve de stockage de 37 m de diamètre, 
sur radier, 

 deux digesteurs de 25 m de diamètre, sur 
radiers, 

 un bâtiment type hangar agricole avec 
bureaux intégrés, sur dallage et charpente 
métallique, 

 une zone d’épuration et chaufferie biogaz 
avec un poste d’injection au réseau gaz, sur 
dallage, 

 un pont à bascule, 
 des réseaux, 
 des voiries, 
 un bassin d’infiltration. 

 
  
 
Plan de masse du projet : 

 
Cf. Figure 3 
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Surfaces et superficies du 
projet : 
 

 
Toiture des bâtiments :   
Enrobé :  
Concassé :  
Zone de rétention étanche :  
Zone enherbée :  
 
Total parcelle :  
 

 
4 090 
2 365  
2 180 
5 500 
6 189 

 
20 324   

 
m² 
m² 
m² 
m² 
m² 
 
m² 
 

  
 
Description de l’existant et 
topographie du site : 

 
Le terrain du projet présente une pente naturelle 
globale moyenne (3 %) descendante vers l’Ouest. 
D’après le plan topographique, l’altimétrie du site 
s’établit entre 295.80 m NGF à l’Est et 289.93 m NGF à 
l’Ouest. 
Lors de nos interventions en juillet 2023, le site était un 
champ de blé récemment récolté. Le chemin de Biesse 
en limite Sud reliait le terrain du projet à la RD1 en 
limite Est. Un fossé était également présent le long de 
la limite Nord de la parcelle. A l’Ouest, la limite est 
matérialisée par un bois. Au Sud du chemin de Biesse 
(hors emprise projet), on note la présence de zones 
aménagées pour du stockage temporaire. 
 

 
 
Réseaux / exutoire :  

 
Aucun réseau – zone en assainissement non collectif.  
 

 

  

Figure 1 : Localisation du site d’étude (source : www.geoportail.gouv.fr) 

Localisation du projet 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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Figure 2 : Extrait cadastral des alentours du projet (source : www.cadastre.gouv.fr) 

 

  

Figure 3 : Plan masse du projet – Version du 18/09/2023 

Localisation du projet 
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2. Contraintes réglementaires et directives applicables au projet par rapport 
à la gestion des eaux pluviales 

 
Plan Local d’Urbanisme et d’Habitat (PLU-H) du Grand Lyon (annexe 1) : 
 
D’après le PLU-H du Grand Lyon dont fait partie la commune de Montanay (69), les 
parcelles du projet se situent en zone A2 : agricole. 
 
D’après le PLU-H du Grand Lyon, la parcelle se situe dans le périmètre de production 
prioritaire : une occurrence de pluie de 30 ans est à prendre en compte. 
 
La réglementation du Grand Lyon applicable au projet est présentée dans le tableau ci-
dessous : 
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3. Investigations souterraines 
 

 
Géologie du projet : 
 

 
D'après les documents consultés (carte géologique 
n°698 de Lyon au 1/50000), le site s'inscrit dans le 
contexte général des loess et limons würmiens 
recouvrant des moraines würmiennes (figure 4). 
 

  
 
Investigations souterraines : 
 

 
Réalisées en juillet 2023, la localisation des sondages 
est donnée à la figure 5. 
 
La lithologie globale du projet est la suivante 
(annexe 2) : 

• Terre végétale jusqu’à 0.2-0.3 m/TN ; 
• Horizon n°1 : Limon +/- sableux, puis limon 

légèrement sableux de couleur marron – 
rouille - grisâtre, reconnu jusqu’à 1.4 / 7.4 m de 
profondeur au droit des différents sondages et 
essais avec des profondeurs plus faibles en 
partie haute du terrain (D5, F15, F12, D10, F18, 
D14, D11, F16, D16 et F20) et plus importantes en 
partie basse ; 

• Horizon n°2 : Limon argileux à galets de 
couleur marron – rouille - grisâtre, reconnu 
jusqu’à 5.8 / 10.5 m de profondeur au droit des 
différents sondages. La moyenne se situe à 8.3 
m de profondeur ; 

• Horizon n°3 : Argile de couleur marron - beige, 
reconnue au droit des sondages et essais 
profonds jusqu’à 15.0 m profondeur. 

 
En détail, au droit des sondages effectués et par 
rapport au terrain actuel en tête des sondages, la 
profondeur des interfaces entre les différents 
horizons est interprétée comme présentés dans les 
tableaux ci-dessous. 
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Tableau 1 : Synthèse de la profondeur des horizon reconnu au droit du projet dans nos sondages de juillet 
2023 

Fouille F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 F9 F9’ F10 F11 
Prof. base de 
l’horizon n°1 

(m) 
4.0 4.5 - >4.8 

(arrêt) 3.55 3.5 3.5 3.6 >2.5 
(arrêt) 

>0.9 
(arrêt) 

>2.5 
(arrêt) 

>2.5 
(arrêt) 

Prof. de base 
de l’horizon 

n°2 (m) 

>4.8 
(arrêt) 

>4.8 
(arrêt) - - >4.3 

(arrêt) 
>3.6 

(arrêt) 
>3.8 

(arrêt) 
>4.7 

(arrêt) - - - - 

Prof. de base 
de l’horizon 

n°3 (m) 
- - - - - - - - - - - - 

 
Fouille F12 F13 F14 F15 F16 F17 F18 F19 F20 F21 F22 F23 

Prof. base 
de 

l’horizon 
n°1 (m) 

2.4 3.4 >2.5 
(arrêt) 1.6 1.4 2.8 1.9 >2.5 

(arrêt) 2.3 <1.0 
(arrêt) 1.9 1.7 

Prof. de 
base de 

l’horizon 
n°2 (m) 

>2.6 
(arrêt) 

>3.5 
(arrêt) - >2.4 

(arrêt) 
>2.5 

(arrêt) 
>3.4 

(arrêt) 
>2.5 

(arrêt) - >2.6 
(arrêt) - >2.9 

(arrêt) 
>2.2 

(arrêt) 

Prof. de 
base de 

l’horizon 
n°3 (m) 

- - - - - - - - - - - - 

 
Pénétromètre D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8 D9 D10 D11 
Prof. base de 

l’horizon n°1 (m) 3.8 3.2 3.6 3.0 2.2 3.6 7.4 >8.0 
(arrêt) 4.2 2.0 2.2 

Prof. de base de 
l’horizon n°2 (m) 

>8.0 
(arrêt) 

>6.2 
(refus) 

>8.0 
(arrêt) 

>7.8 
(refus) 5.8 >7.4 

(refus) 
>7.8 

(refus) - >7.4 
(refus) 

>4.8 
(refus) 6.2 

Prof. de base de 
l’horizon n°3 (m) - - - - >8.0 

(arrêt) - - - - - >8.0 
(arrêt) 

 
Pénétromètre  / Forage D12 D13 D14 D15 D16 SP1 SP2 SP3 SP4 SP5 

Prof. base de l’horizon n°1 
(m) 3.4 2.6 1.6 4.6 2.0 6.0 4.5 4.0 4.8 - 

Prof. base de l’horizon n°2 
(m) 

>8.0 
(arrêt) 

>5.8 
(refus) 

>4.6 
(refus) 

>8.0 
(arrêt) 

>5.2 
(refus) 8.0 11 10.5 >10.0 

(arrêt) - 

Prof. de base de l’horizon 
n°3 (m) - - - - - >15.3 

(arrêt) 
>15.1 

(arrêt) 
>15.2 

(arrêt) - - 

 
 
 
Test d’infiltration d’eau dans le 
sous-sol : 
 

 
8 tests d’infiltration ont été réalisés selon la méthode 
MATSUO : 
 
Les résultats sont présentés dans le tableau 2 ci-
dessous et les procès-verbaux en annexe 3. 
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Tableau 2 : Synthèse des tests de perméabilité 

 

N° du 
sondage 

(-) 

Profondeur 
(m/TN) 

Horizon testé 
(-) 

Perméabilité 
(mm/h et m/s) 

F2 4.8 Horizon n°2 : Limon argileux à galets 
de couleur marron – rouille – grisâtre <1 mm/h (3,2 x10-7 m/s) 

F8 4.7 Horizon n°2 : Limon argileux à galets 
de couleur marron – rouille – grisâtre <1 mm/h (3,2 x10-7 m/s) 

F9’ 0.9 
Horizon n°1 : Limon +/- sableux, puis 

limon légèrement sableux de couleur 
marron – rouille – grisâtre 

13 mm/h (3,7 x10-6 m/s) 

F19 2.5 
Horizon n°1 : Limon +/- sableux, puis 

limon légèrement sableux de couleur 
marron – rouille – grisâtre 

<1 mm/h (3,2 x10-7 m/s) 

F20 2.6 Horizon n°2 : Limon argileux à galets 
de couleur marron – rouille – grisâtre 13 mm/h (3,7 x10-6 m/s) 

F21 1.0 
Horizon n°1 : Limon +/- sableux, puis 

limon légèrement sableux de couleur 
marron – rouille – grisâtre 

10 mm/h (2,9 x10-6 m/s) 

F22 2.9 Horizon n°2 : Limon argileux à galets 
de couleur marron – rouille – grisâtre <1 mm/h (3,2 x10-7 m/s) 

F23 2.6 Horizon n°2 : Limon argileux à galets 
de couleur marron – rouille - grisâtre 17 mm/h (4,8 x10-6 m/s) 

 
 

 
Synthèse hydrogéologique : 
 

 
Les fouilles à la pelle mécanique sont restées sèches 
jusqu’à 4.8 m de profondeur le jour de notre 
intervention le 17 juillet 2023. 
 
Les essais de pénétration sont des essais aveugles et 
c’est uniquement à la remontée du train de tige que 
l’opérateur géotechnicien visualise d’éventuelles 
traces d’humidité. Dans notre cas, des traces 
d’humidité ont été notées à partir de 6 m de 
profondeur par rapport au terrain actuel au droit de 
D9 et 7 m au droit de D7, le jour de notre intervention 
le 4 juillet 2023. 
 
Au droit des sondages pressiométriques, les niveaux 
d’eau sont : 

• 7.2 m (283.80 m NGF) au droit de SP1 le 
03/07/2023,  

• 8.5 m (283.35 m NGF) au droit de SP2 + PZ le 
04/07/2023  



Page 13 sur 24 
 

Antémys – Rapport d'étude hydraulique n° LY 23 14042 H, indice B du 22/09/2023 

 

• 12,0 m (280.70 m NGF) au droit SP3 le 
05/07/2023.  

 
Les sondages SP4 et SP5 descendus à 10 m et situés 
topographiquement plus haut sont restés secs à la 
même période de réalisation. 
 
Un piézomètre a été installé au droit de SP2. Lors de la 
réalisation de la seconde campagne de sondages à la 
pelle mécanique, le 17/07/2023, le niveau d’eau était 
7.03 m de profondeur (284.82 m NGF).  
Le suivi de ce piézomètre est prévu à fréquence 
mensuelle durant une année. Les résultats vous seront 
communiqués sous forme d’un tableur et d’un 
graphique. 
 
Au vu des différents éléments, il s’agit probablement 
d’une nappe superficielle ou de circulation 
souterraines localisées présente au sein de l’horizon 
de limons argileux à galets. De plus, des circulations 
superficielles dans les limons de l’horizon n°1 ne sont 
pas à exclure. Le régime hydrogéologique est 
susceptible de varier, en fonction des saisons et de la 
pluviosité.  
 

  
 
Conclusion : 
 

 
On notera que globalement les perméabilités à plus 
faible profondeur, sont faibles alors que les 
perméabilités en profondeur sont très faibles. 
 
Compte tenu de la pente du terrain et des 
terrassements nécessaires à la mise en place du bassin, 
ce dernier sera ancré à la fois dans l’horizon n°1 et n°2 
(à moyenne profondeur sur une partie et à faible 
profondeur sur une autre). 
Une moyenne des perméabilités mesurées au droit 
des sondages réalisés dans le bassin sera retenue 
(sondages F20 à F022), soit 7 mm/h (1,9 x 10-6 m/s). 
 
Actuellement n’existe pas d’autre exutoire pour les 
eaux pluviales que l’infiltration à la parcelle (terrain en 
assainissement non collectif). De plus le Grand Lyon 
impose systématiquement l’infiltration à la parcelle. 
 
En considérant les contraintes techniques et 
réglementaires, une infiltration est donc préconisée 
comme mode de gestion des eaux pluviales. 
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L’infiltration devra être réalisée au droit des 
sondages F20 à F22 ou ont étaient mesurées les 
perméabilités retenue (maximum 2,0 m/Terrain 
Actuel). 
 

 

 

Figure 4 : Extrait de la carte géologique au 1 / 50 000 (source : infoterre.brgm.fr) 

 

 

Figure 5 : Localisation des investigations souterraines en juillet 2023 
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4. Stratégie de gestion des eaux pluviales 
 

 
Stratégie générale et mise en 
œuvre de gestion du 
ruissellement : 
 

 

• Collecte des eaux de ruissellement à l’aide de 
divers équipements (chéneau, descente d’eau, 
etc.) ; 

 

• Conduite d’eaux pluviales (EP) avec panier 
filtrant amenant les eaux de ruissellement à un 
ouvrage de gestion des EP ; 

 

• Ouvrage d’infiltration (type bassin à ciel 
ouvert) afin de stocker et d’infiltrer les eaux 
pluviales à la parcelle ; 

 

• Surverse et parcours à moindre dommage 
pour faire face à un évènement pluvieux 
exceptionnel ou à un dysfonctionnement de la 
vidange de l’ouvrage (colmatage de la surface 
d’infiltration). 

 
  
 
Bassin versant : 
 

 
Le bassin versant intercepté est nul.  
 

  
 
Surfaces à prendre en compte 
dans la gestion du 
ruissellement : 
 

 
Totalité du projet excepté les espaces verts. 
 

 
La figure 6 donne, de manière schématique, une proposition de localisation des 
principaux ouvrages de collecte et de gestion du ruissellement. 
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Figure 6 : Schéma de localisation des principaux ouvrages de gestion des eaux pluviales (échelle non conservée) 

 Conduite d’eaux pluviales     Puisard de décantation ou panier filtrant 
 

 Parcours à moindre dommage    Bassin d’infiltration  
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5. Calculs des volumes de ruissellement préliminaire de l’ouvrage de gestion 
des eaux pluviales 

 
 
Méthode de calculs : 
 

 
Méthode des pluies1. 
 

  
 
Période de dimensionnement 
de l’ouvrage : 
 

 
30 ans selon le PLU-H du Grand Lyon. 

  
 
Données et hypothèses de 
calculs : 
 

 
• Coefficients de Montana établis pour le réseau 

de pluviomètres du Grand Lyon, période 1987-
2019. 

• Débit de fuite constant. 
• Le transfert de la pluie à l’ouvrage est 

considéré comme instantané.  
• Les évènements pluvieux qui conduisent au 

dimensionnement du volume sont 
indépendants. 

• Perméabilité moyenne retenue au droit du 
bassin : 7 mm/h (1,9 x 10-6 m/s). 
 

  
 
Surfaces à gérer par 
l’ouvrage : 
 

 
Toutes les surfaces du projet (tableau 3), excepté les 
espaces verts. 

 
 
Débit de fuite : 
 

 
Le débit de fuite est fonction de la perméabilité et de 
la surface d’infiltration de l’ouvrage ; cette dernière 
est à calculer.  
 

 

 
 

 
1 Ministère de l’équipement et de l’aménagement du territoire (1977). Circulaire interministérielle n° 77-284 
du 22 juin 1977 concernant l'instruction technique relative aux réseaux d'assainissement des agglomérations. 
Juin 1977. 
Grand Lyon (2008). Méthode pour le dimensionnement des ouvrages de stockage. Fiche n° 00. Direction de 
l’eau du Grand Lyon. Juin 2008. 
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Tableau 3 : Surfaces, coefficients de ruissellement et superficies actives à gérer par l’ouvrage de rétention pour 
une période de retour 30 ans 

Type de surface Coefficient de 
ruissellement Superficie Superficie active 

(-) (-) (m2) (m2) 
Toiture des 
bâtiments 0,95 4 090 3 885 

Voirie en enrobé 0,90 2 365 2 128 

Espace concassé  0,70 2 180 1 526 

Zone de rétention 
étanche  1,00 5 500 5 500 

SUPERFICIE TOTALE 14 135 13 039 

 
 
Résultats / dimensionnement 
préliminaire : 
 

 
• Ouvrage d’infiltration type bassin : 

o Volume utile :                                1 162 m3 
o Porosité :                                        100 % 
o Hauteur :                                         0,8 m                                  
o Surface d’infiltration :                 1454 m² 
o Durée de vidange :                       114 h 00 

 
  
 
Evénement exceptionnel ou 
dysfonctionnement de 
l’ouvrage : 
 

 
Prévoir un parcours à moindre dommage pour faire 
face à un évènement pluvieux exceptionnel ou à un 
dysfonctionnement de la vidange de l’ouvrage 
(colmatage de la surface d’infiltration). Celui-ci pourra 
être dirigé vers le fossé qui sépare les parcelles 154 et 
25 section ZA. 
 

  
 
Temps de vidange de 
l’ouvrage : 
 

 
Il est à noter que le temps de vidange de l’ouvrage ne 
respecte pas la réglementation du Grand Lyon qui 
impose une vidange de 72 h maximum. 
Cependant, le contexte du site ne présente pas 
d’enjeux important en aval (zone agricole non 
constructible). De plus un fossé sépare la parcelle du 
projet de la parcelle voisine. En cas de débordement 
les eaux pluviales pourront rejoindre naturellement ce 
fossé. 
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6. Aspects importants lors de la mise en œuvre des différents ouvrages de 
gestion des eaux pluviales 

 
 

 
Collecte des eaux de 
ruissellement : 
 

 
Une collecte gravitaire des eaux de ruissellement des 
surfaces imperméabilisées vers l’ouvrage de gestion 
devra être mise en œuvre si possible (rétention des 
cuves très basse). Des paniers filtrants devront être 
mis en place sur le système de collecte, pour éviter 
tout risque de colmatage.  
 
Les ouvrages devront être régulièrement entretenus 
pour éviter tout dysfonctionnement. 
 

  

 
Localisation des ouvrages : 
 

 
L’ouvrage pourra être situé comme indiqué sur la 
figure 6 (et comme convenue avec le maître d’œuvre). 
En cas de changement d’emplacement la société 
Antemys devra être informer et valider le nouvel 
emplacement. 
 
L’ouvrage d’infiltration devra se situer à au moins à        
5 m de tout ouvrage fondé.  
 
La base de l’ouvrage devra être ancrée à maximum        
2 m/TN et le fond de l’ouvrage devra être plat. 
 

 
 
Parcours à moindre 
dommage : 
 

 
Un léger profilage du terrain aux abords de l’ouvrage 
de gestion des eaux pluviales devra être réalisé pour 
diriger les eaux de débordement en cas d’évènement 
pluvieux exceptionnel ou de colmatage de la surface 
d’infiltration.  
 
Ainsi, si l’ouvrage d’infiltration ne parvenait pas à 
remplir sa fonction, l’eau en excès irait rejoindre le 
fossé qui sépare les parcelles 154 et 25 section ZA. 
 
Compte tenu du temps de vidange de l’ouvrage il sera 
nécessaire de bien mettre en place le parcours à 
moindre dommage. 
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CONCLUSION 
 

 
La SAS MONTVERT projette la construction d’une usine de méthanisation agricole sur la 
commune de Montanay (69), chemin de Briesse, sur les parcelles 25, 116 et 27, section ZA. 
Considérant les contraintes réglementaires, les diverses directives et les caractéristiques 
intrinsèques du terrain, la société Antémys a défini les caractéristiques de gestion des eaux 
pluviales du projet à l’étude. 
La méthode des pluies est appliquée pour calculer le volume de l’ouvrage de gestion des 
eaux pluviales pour une pluie de période de retour 30 ans (PLU-H du Grand Lyon). 
 
Sur la base des données et informations disponibles, un concept de gestion des eaux 
pluviales a été établi. Cependant on notera qu’en l’état du projet cette solution ne pourra 
être mise en œuvre. Si le projet le permet la solution de gestion des eaux pluviales pourra 
s’articuler de la manière suivante : 
 
 Collecte des eaux de ruissellement à l’aide de divers équipements (chéneau, 

descente d’eaux pluviales, etc.) ; 
 
 Conduite d’eaux pluviales (EP) avec panier filtrant amenant les eaux pluviales aux 

ouvrages d’infiltration des EP ; 
 
 Ouvrage d’infiltration type bassin à ciel ouvert d’un volume utile 1 162 m3 avec une 

surface d’infiltration de 1 454 m² (fond du bassin) au minimum, ancré à maximum 
2 m/TN, pour infiltrer les eaux de ruissellement et ainsi atténuer les effets néfastes 
de l’imperméabilisation des surfaces du projet ; 

 
 Parcours à moindre dommage pour faire face à un événement pluvieux 

exceptionnel ou à un dysfonctionnement de l’ouvrage. 
 
Soulignons encore une fois que ce rapport présente un concept de gestion des eaux 
pluviales, mais en aucun cas la validation de sa faisabilité technique. Ce document et les 
plans qu’il contient ne constituent donc pas un dossier de maîtrise d’œuvre, et ne peuvent 
être utilisés en l’état comme plan d’exécution. 
 

 
Fait à Guéreins, le 22 septembre 2023. 

 
 
 

L’ingénieur chargé du dossier   
   

Sophie CAZALIC   
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ANNEXE 1 
Extrait du règlement du Plan Local d’Urbanisme du Grand Lyon Habitat relatif à la zone du 

projet 



MODIFICATION N° 3
2022 

A.4 Règlement 
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6.3.2.3 -  Eaux autres que domestiques 

Dans les zones d’assainissement collectif définies au zonage d’assainissement, le raccordement au 
réseau public d’assainissement des eaux autres que domestiques au sens de l’article L. 1331-10 du Code 
de la santé publique, est subordonné à la délivrance d’un arrêté d’autorisation de déversement 
conformément au règlement du service public d’assainissement en vigueur. 

6.3.3 -  Dans les zones A et N 

Dans les secteurs non zonés et dans les zones d’extension des réseaux pour raison d’hygiène, définis au 
zonage d’assainissement, toutes les constructions ou installations nouvelles sont raccordées au réseau 
public d’assainissement quand elles ont accès à ce réseau soit directement, soit par l’intermédiaire de 
servitude. 

En l’absence de réseau, ou en cas d’impossibilité technique de raccordement, un dispositif 
d’assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur peut être admis, en tenant compte 
de la nature et des caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction. 

6.3.4 -  Eaux de source 

Il est interdit de rejeter des eaux de source au réseau public.  

6.3.5 -  Eaux des piscines privées non ouvertes au public  

Les eaux de vidange et eaux de lavage des filtres de ces piscines sont raccordées au réseau 
d’assainissement  

Toutefois, les eaux de vidange de piscine peuvent être infiltrées à la parcelle si cela est techniquement et 
réglementairement possible.  

6.3.6 -  Eaux pluviales 

Les présentes dispositions s’appliquent sous réserve de règles différentes ou complémentaires figurant 
dans la partie I relatives aux risques d’inondation par ruissellement (Chapitre I, Section 1.3) à laquelle il 
convient de se référer. 

6.3.6.1 -  Définitions 

a. Les eaux pluviales 

Elles comprennent toutes les eaux de pluie avant et après leur ruissellement ainsi que les eaux de 
drainage des sols. 
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b. Infiltration et utilisation des eaux pluviales  
Le traitement des 15 premiers millimètres de pluie dans des ouvrages de surface (tels que noue, tranchée 
infiltrante, jardin de pluie filtrant) protège les ouvrages enterrés (tels que les puits d’infiltration) d’un 
colmatage trop rapide. Ces 15 premiers millimètres correspondent aux petites pluies qui sont les plus 
fréquentes sur le territoire de la Métropole de Lyon. 
Les eaux pluviales qui ont vocation à être infiltrées à la parcelle peuvent être partiellement utilisées pour 
les usages suivants : arrosage des espaces verts, lavage de sols, WC, réserve d’eau incendie… 

c. Trop-plein d’eaux pluviales 
Les trop-pleins d’eaux pluviales sont des dispositifs d’alerte et de sécurité destinés à évacuer l’excès 
d’eaux pluviales. Ils empêchent par exemple l’engorgement des tuyaux de descente des eaux pluviales ou 
indiquent si le système d’évacuation des eaux ne fonctionne pas correctement sur les toits plats. 
L’exutoire du trop-plein peut être un système d’infiltration (noue, dépression infiltrante, fossé, jardin 
filtrant…) sur le terrain. 
Les branchements directs des trop-pleins au réseau public sont interdits. 

6.3.6.2 -  Règle générale   
Les eaux pluviales sont : 
- soit totalement gérées sur le terrain (infiltrées ou réutilisées sous réserve d’une gestion adaptée sur 

la parcelle en cas de débordement) ; 
- soit rejetées à débit limité dans un cours d’eau situé sur le terrain d’assiette du projet, étant précisé 

qu’une  partie des eaux pluviales doit être gérée sur le terrain. 
Les branchements directs des trop-pleins et des surverses au réseau public sont interdits. 
Ces règles s’appliquent pour toute nouvelle construction, aménagements et ouvrages, en cas de 
démolition/reconstruction et extension horizontale, quelle que soit la nature du terrain avant travaux. 
Par exemple, une construction sur une surface déjà imperméabilisée devra prévoir un dispositif de 
gestion des eaux pluviales à la parcelle. 

6.3.6.2.1 -  Rejet par infiltration ou réutilisation 

Les eaux pluviales font l’objet d’une gestion par des dispositifs adaptés tels que noue, tranchée filtrante, 
jardin de pluie filtrant, avant infiltration dans le sol. Ces dispositifs sont dimensionnés pour traiter au 
minimum un volume de stockage selon les dispositions relatives aux périmètres de production visés dans 
la présente partie I du règlement au chapitre 1, paragraphe 1.3.2.2.2.  

Toutefois dans les périmètres de risque de mouvements de terrain, et les zones de captage, les puits 
d’infiltration, ou autres systèmes d’infiltration concentrée, sont interdits.  

En outre en zones de captage, excepté si l’arrêté de protection de captage d’eau l’interdit, des dispositifs 
d’infiltration superficielle des eaux pluviales, tels que noues et jardins de pluie peuvent être admis. En 
périmètre de mouvement de terrain et en l’absence d’exutoire (réseau, cours d’eau...) ou en présence d’un 
réseau saturé, des dispositifs de réutilisation doivent être privilégiés et des dispositifs d’infiltration 
superficielle des eaux pluviales, tels que noues et jardins de pluie peuvent être admis, dès lors qu’une 
mesure, in situ, démontre que ces dispositifs sont techniquement adaptés au regard notamment de la 
nature et de l’importance du risque qu’il y a lieu de gérer.  
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6.3.6.2.2 -  Rejet dans un cours d’eau 

Les 15 premiers millimètres d’eaux pluviales (15 litres/m² aménagé) par évènement pluvieux font l’objet 
d’une gestion selon les dispositions du paragraphe 6.3.6.2.1 « rejet par infiltration ou réutilisation » ci-
avant. Ces dispositifs permettent l’alimentation de la nappe d’accompagnement du cours d’eau après 
filtration dans les couches de sol en évitant un rejet direct des petites pluies.  

Un volume complémentaire de stockage est mis en place selon les dispositions relatives aux périmètres 
de production visés dans la présente partie I du règlement au chapitre 1, paragraphe 1.3.2.2.2. Les 
15 premiers millimètres (15 litres/m² aménagés) sont inclus dans les volumes cités dans les périmètres de 
production. 

Ce volume est rejeté au cours d’eau avec un débit à rejet limité qui ne doit pas excéder 3 litres par 
seconde. Toutefois, cette limitation de débit n’est pas applicable en présence de règles différentes 
édictées dans les PPRNi ou peut être adaptée en fonction de critères hydrologiques. 

6.3.6.3 -  Règle alternative 

A titre exceptionnel, dès lors qu’il n’existe pas de cours d’eau sur le terrain d’assiette du projet, le rejet des 
eaux pluviales dans le réseau public d’assainissement peut être admis, dans les conditions précisées par 
le règlement du service public d’assainissement, dès lors : 

- qu’un arrêté de protection de captage d’eau potable interdit l’infiltration ; 

- qu’un risque de mouvement de terrain ne permet pas l’infiltration dans le sous-sol ; 

- que les caractéristiques du sous-sol limitent l’infiltration ; 

- que la gestion des eaux pluviales d’une opération d’aménagement d’ensemble tel que ZAC, 
lotissement, PCVD…, a été ou est prise en charge par un dispositif public tel que bassins de 
rétention et d’infiltration.  

Le rejet est admis dans la limite du dimensionnement des ouvrages d’assainissement existants.  

Toutefois, en cas d’extension, d’évolution des programmes de construction générant une augmentation du 
volume d’eaux pluviales produit, une gestion des eaux pluviales à la parcelle est privilégiée. 
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ANNEXE 2 
Logs pédologiques des fosses à la pelle mécanique réalisées en juillet 2023 
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Fouille à la pelle mécanique - F9'

Terre végétale limoneuse marron Bonne tenue des parois

2,00

3,00

Chantier : Montanay (69)

Pas de venue d'eau

1,00

0,20

Z : 292,80

Prof. (m/TN) ObservationsDescription des sols

Date : 04-07-2023 Dossier : LY 23 14042

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blocs indurés 

marron clair - marron foncé0,90

Arrêt pour essai d'infiltration

Photographies



Pas de venue d'eau

2,00

3,00

Z : 292,40

Chantier : Montanay (69) Date : 04-07-2023

1,00

Description des sols

Photographies

Dossier : LY 23 14042

Observations

0,20 Bonne tenue des parois

Prof. (m/TN)

Arrêt

2,50

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blocs indurés 

marron clair - marron foncé

Terre végétale limoneuse marron clair

Fouille à la pelle mécanique - F10



3,00

0,20 Terre végétale limoneuse marron clair

Z : 293,25

Bonne tenue des parois

2,00

Fouille à la pelle mécanique - F11

Dossier : LY 23 14042Date : 04-07-2023

Prof. (m/TN)

1,00

Photographies

2,50

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blocs indurés 

marron clair - marron foncé

Description des sols Observations

Pas de venue d'eau

Arrêt

Chantier : Montanay (69)



0

Dossier : LY 23 14042

Description des sols

Pas de venue d'eau

Observations

1,00

Limon argileux marron clair à galets très finement 

sableux

Prof. (m/TN)

Fouille à la pelle mécanique - F12
Z : 293,70

Bonne tenue des parois0,20

2,00

Photographies

Date : 04-07-2023

3,00

Chantier : Montanay (69)

Terre végétale limoneuse marron clair

2,40

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blocs indurés 

marron clair - marron foncé

2,60



Photographies

0,40 Limon +/- sableux marron

3,50 Limon argileux à galets

2,00

3,00

4,00

5,00

0,20 Terre végétale Bonne tenue des parois

Pas de venue d'eau

Chantier : Montanay (69) Date : 17-07-2023 Dossier : LY 23 14042

Prof. (m/TN) Description des sols Observations

Fouille à la pelle mécanique - F13

3,40

Limon légèrement sableux marron-rouille-grisâtre

Z : 293,20

Arrêt

1,00



Prof. (m/TN) Description des sols

0,20 Terre végétale limoneuse marron clair

Observations

Z : 294,90

Chantier : Montanay (69) Date : 04-07-2023

Photographies

2,00

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blcos indurés 

marron clair - marron foncé

1,00

Dossier : LY 23 14042

Fouille à la pelle mécanique - F14

Bonne tenue des parois

Pas de venue d'eau

2,70

3,00
Arrêt



0,20

2,40

Limon argileux marron clair très finement sableux 

à nombreux galets (Dmax 200 mm) dur à excaver

3,00

Terre végétale limoneuse marron clair

Photographies

Date : 04-07-2023

Prof. (m/TN)

Pas de venue d'eau

1,60

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blcos indurés 

marron clair - marron foncé

Fouille à la pelle mécanique - F15

Chantier : Montanay (69) Dossier : LY 23 14042

Z : 295,50

2,00

Description des sols Observations

Arrêt

1,00

Bonne tenue des parois



0,20

1,40

Fouille à la pelle mécanique - F16

1,00

Terre végétale limoneuse marron clair

Z : 292,00

Bonne tenue des parois

Pas de venue d'eau

2,50

Limon argileux et sableux marron clair à galets 

marron-orangé (Dmax 200-250 mm) dur à excaver

ObservationsDescription des sols

Arrêt

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blcos indurés 

marron clair - marron foncé

Photographies

Prof. (m/TN)

2,00

3,00

Date : 04-07-2023 Dossier : LY 23 14042Chantier : Montanay (69)



Photographies

2,80

Limon légèrement sableux marron-rouille-grisâtre

3,40 Limon argileux à galets

2,00

3,00

4,00

Dossier : LY 23 14042

Fouille à la pelle mécanique - F17

Arrêt

5,00

Prof. (m/TN) Description des sols Observations

1,00

0,20 Terre végétale Bonne tenue des parois
0,60 Limon +/- sableux marron

Pas de venue d'eau

Z : 291,50

Chantier : Montanay (69) Date : 17-07-2023



2,00

Chantier : Montanay (69) Date : 04-07-2023

0,20 Terre végétale limoneuse marron clair

1,00

Z : 293,90

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blcos indurés 

marron clair - marron foncé

1,90
Limon argileux et sableux marron clair très 

finement sableux à nombreux galets (Dmax 200 

mm)

Photographies

2,50
Arrêt

Bonne tenue des parois

Pas de venue d'eau

Fouille à la pelle mécanique - F18

Dossier : LY 23 14042

Prof. (m/TN) Description des sols Observations

3,00



Arrêt pour essai d'infiltration

3,00

Photographies

Pas de venue d'eau

2,00

Limon argileux très finement sableux marron 

orangé-gris (traces d'hydromorphie)

1,20

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blcos indurés 

marron clair - marron foncé

Bonne tenue des parois

1,00

Fouille à la pelle mécanique - F19
Z : 290,40

2,00

0,30 Terre végétale limoneuse marron clair

Chantier : Montanay (69) Date : 04-07-2023 Dossier : LY 23 14042

Prof. (m/TN) Description des sols Observations



2,60
Limon argileux marron clair à galets très finement 

sableux
Arrêt pourt essai d'eau

Fouille à la pelle mécanique - F20
Z : 290,90

Chantier : Montanay (69)

0,20 Terre végétale limoneuse marron foncé

Dossier : LY 23 14042Date : 04-07-2023

2,00

3,00

Photographies

2,30

Prof. (m/TN) Description des sols

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blcos indurés 

marron clair - marron foncé

Observations

1,00

Bonne tenue des parois

Pas de venue d'eau



Bonne tenue des parois

Pas de venue d'eau

Chantier : Montanay (69) Date : 04-07-2023 Dossier : LY 23 14042

Photographies

Prof. (m/TN) Description des sols

1,00

0,20 Terre végétale limoneuse marron foncé

1,00

Limon légèrement sableux marron clair + 2-3 

radicelles, se débite parfois en blcos indurés 

marron clair - marron foncé

Fouille à la pelle mécanique - F21
Z : 290,25

Arrêt pour essai d'eau

Observations

2,00

3,00



3,00

Photographies

Limon fin marron

1,90

Limon fin sableux marron à galets avec passées 

argileuses rouilles

2,90

1,00

0,20 Terre végétale Bonne tenue des parois

Pas de venue d'eau

2,00

Fouille à la pelle mécanique - F22
Z :

Chantier : Montanay (69) Date : 17-07-2023 Dossier : LY 23 14042

Prof. (m/TN) Description des sols Observations



Photographies

Limon fin marron

1,70

Limon fin sableux marron à galets avec passées 

argileuses rouilles2,20

1,00

0,20 Terre végétale Bonne tenue des parois

Pas de venue d'eau

2,00

3,00

Fouille à la pelle mécanique - F23
Z : 

Chantier : Montanay (69) Date : 17-07-2023 Dossier : LY 23 14042

Prof. (m/TN) Description des sols Observations



Observation
Z = 291.0 m NGF

Forage
SP1

Chantier
MONTANAY

Dossier
LY23 14042

Sondage pressiométrique
Date de début
03/07/2023

Opérateur
TB

Cote début
0 m

Cote fin
15.33 m

Machine
GEO 205 (4187)

Outil de forage
Tarière

Diamètre de l'outil
63 mm

geolog4.comLIM 2009 - 2023 - http://www.lim.eu

276

277

278

279

280

281

282

283

284

285

286

287

288

289

290

291

6

8

15.33

Limon argileux marron

Limon argileux à
passées de galets

Argile marron/beige

T
ar

iè
re

 ⌀
63

 m
m 03/07/2023

7.2

15.33 15.33

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16.9

23.7

11.2

15.3

5.2

3.2

18.5

33.5

24.5

32.1

0.87

1.05

0.7

1.31

0.66

0.39

1.26

1.58

1.49

1.92

1.33

1.56

1.03

2.18

0.85

0.74

2.15

2.43

2.51

2.66

12.7

15.2

10.9

7

6.1

4.3

8.6

13.8

9.8

12.1

Alt.
(m)

Prof.
(m)

Figuré Description Outils
de

forage

Niveaux
d'eau (m)

VA (m/h)

0 200

CR (bar)

0 200

Prof.
(m)

EM (MPa)

0 200

PF* (MPa)

0 10

PL* (MPa)

0 10

EM/PL*



Observation
Z = 291.85 m NGF

Forage
SP2+PZ

Chantier
MONTANAY

Dossier
LY23 14042

Sondage pressiométrique
Date de début
04/07/2023

Opérateur
TB

Cote début
0 m

Cote fin
15.09 m

Machine
GEO 205 (4187)

Outil de forage
Tarière

Diamètre de l'outil
63 mm

geolog4.comLIM 2009 - 2023 - http://www.lim.eu

276

277

278

279

280

281

282

283

284

285

286

287

288

289

290

291

4.5

11

15.09

Limon argileux
marron

Limon argileux
marron beige à

galets

Argile marron beige

T
ar

iè
re

 ⌀
63

 m
m

N
W

 ⌀
89

 m
m

04/07/2023
8.5

15.09 15.09

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

12.1

19.9

29.9

10.7

86.1

66.6

47.4

79.6

7.5

32.7

0.7

1.03

1.74

0.78

4.33

3.78

3.84

3.89

0.66

1.57

0.92

1.54

2.56

1.05

> 4.94

> 4.92

> 4.91

> 4.72

1.13

2.73

13.2

12.9

11.7

10.2

<17.4

<13.5

<9.7

<16.9

6.6

12

Alt.
(m)

Prof.
(m)

Figuré Description Outils
de

forage

Tubages
de

forage

Niveaux
d'eau (m)

VA (m/h)

0 200

CR (bar)

0 200

Prof.
(m)

EM
(MPa)
0

PF*
(MPa)

0

PL*
(MPa)
0

EM/PL*



Observation
Z = 292.7 m NGF

Forage
SP3

Chantier
MONTANAY

Dossier
LY23 14042

Sondage pressiométrique
Date de début
05/07/2023

Opérateur
TB

Cote début
0 m

Cote fin
15.2 m

Machine
GEO 205 (4187)

Outil de forage
Tarière

Diamètre de l'outil
63 mm

geolog4.comLIM 2009 - 2023 - http://www.lim.eu

277

278

279

280

281

282

283

284

285

286

287

288

289

290

291

292

4

10.5

15.2

Limon argileux

Limon argileux à galets

Argile

T
ar

iè
re

 ⌀
63

 m
m

05/07/2023
12

15.20 15.20

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

26.3

39.6

16.2

14.2

99.2

64

132.6

37.4

87.1

122.6

0.91

1.14

1.13

1.1

3.91

4.2

4.04

3.96

4.19

> 4.87

1.17

1.59

1.73

1.63

> 4.94

> 4.92

> 4.68

> 4.9

> 4.88

> 4.87

22.6

24.8

9.4

8.7

<20.1

<13

<28.4

<7.6

<17.8

<25.2

Alt.
(m)

Prof.
(m)

Figuré Description Outils
de

forage

Niveaux
d'eau (m)

VA (m/h)

0 200

CR (bar)

0 200

Prof.
(m)

EM (MPa)

0 200

PF* (MPa)

0 10

PL* (MPa)

0 10

EM/PL*



Observation
Z = 291.9 m NGF

Forage
SP4

Chantier
MONTANAY

Dossier
LY23 14042

Sondage pressiométrique
Date de début
06/07/2023

Opérateur
TB

Cote début
0 m

Cote fin
10.04 m

Machine
GEO 205 (4187)

Outil de forage
Tarière

Diamètre de l'outil
63 mm

geolog4.comLIM 2009 - 2023 - http://www.lim.eu

277

278

279

280

281

282

283

284

285

286

287

288

289

290

291

4.8

10.04

Limon argileux marron

Limon argileux marron
clair à galets

T
ar

iè
re

 ⌀
63

 m
m

10.04 10.04

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

21

29.8

25.9

9.4

6.4

65.4

1

1.28

1.4

0.65

0.54

3.67

1.21

1.66

1.73

0.92

0.77

4.49

17.3

17.9

15

10.2

8.3

14.6

Alt.
(m)

Prof.
(m)

Figuré Description Outils
de

forage

Niveaux
d'eau (m)

VA (m/h)

0 200

CR (bar)

0 200

Prof.
(m)

EM (MPa)

0 200

PF* (MPa)

0 10

PL* (MPa)

0 10

EM/PL*



Observation
Z = 292.5 m NGF

Forage
SP5

Chantier
MONTANAY

Dossier
LY23 14042

Sondage pressiométrique
Date de début
06/07/2023

Opérateur
TB

Cote début
0 m

Cote fin
10.01 m

Machine
GEO 205 (4187)

Outil de forage
Tarière

Diamètre de l'outil
63 mm

geolog4.comLIM 2009 - 2023 - http://www.lim.eu

277

278

279

280

281

282

283

284

285

286

287

288

289

290

291

292

1.7

3

10.01

Limon sableux

Limon sableux à galets

Sable à galets

T
ar

iè
re

 ⌀
63

 m
m

10.01 10.01

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16.2

36.8

32.1

80.5

73.4

83.2

0.75

1.4

1.44

3.42

3.39

2.86

0.82

1.67

1.61

4.2

> 4.94

3.55

19.8

22.1

20

19.2

<14.9

23.4

Alt.
(m)

Prof.
(m)

Figuré Description Outils
de

forage

Niveaux
d'eau (m)

VA (m/h)

0 200

CR (bar)

0 200

Prof.
(m)

EM (MPa)

0 200

PF* (MPa)

0 10

PL* (MPa)

0 10

EM/PL*
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ANNEXE 3 
Procès-verbaux des essais d’infiltration 



m L
m m

PROCES VERBAL 
ESSAI D'INFILTRATION TYPE MATSUO

Charge variable

Date Dossier :

17/07/2023 LY 23 14042 G2avp+H

Fosse :                       Commune :

F2 Montanay (69) 

En charge du dossier :
Fosse
Profondeur : 4,80 Volume : 100

S. CAZALIC Longueur : 1,80 Largeur : 1,00

Temps Hauteur d'eau Durée intervalle Perméabilité
Régime 

d'écoulement

0,0 min 0,07 m - - -

4,0 min 0,07 m 4,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

12,0 min 0,07 m 8,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

27,0 min 0,07 m 15,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

33,0 min 0,07 m 6,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

51,0 min 0,07 m 18,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

Evolution de la hauteur d'eau Evolution de la perméabilité

Observations :
Couche testée : Limon argileux à galets

Perméabilité à saturation : < 3,2 E-07 m/s

< 1 mm/h
Selon Musy et Soutter (1991)

0,00 m

0,01 m

0,02 m

0,03 m

0,04 m

0,05 m

0,06 m

0,07 m

0,08 m

0 min 20 min 40 min 60 min
1,0E-07 m/s

1,0E-06 m/s

1,0E-05 m/s

1,0E-04 m/s

1,0E-03 m/s

1,0E-02 m/s

0 min 20 min 40 min 60 min



m L
m m

PROCES VERBAL 
ESSAI D'INFILTRATION TYPE MATSUO

Charge variable

Date Dossier :

17/07/2023 LY 23 14042 G2avp+H

Fosse :                       Commune :

F8 Montanay (69) 

En charge du dossier :
Fosse
Profondeur : 4,70 Volume : 100

S. CAZALIC Longueur : 1,40 Largeur : 1,00

Temps Hauteur d'eau Durée intervalle Perméabilité
Régime 

d'écoulement

0,0 min 0,09 m - - -

7,0 min 0,09 m 7,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

19,0 min 0,09 m 12,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

28,0 min 0,09 m 9,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

49,0 min 0,09 m 21,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

Evolution de la hauteur d'eau Evolution de la perméabilité

Observations :
Couche testée : Limon argileux à galets

Perméabilité à saturation : < 3,2 E-07 m/s

< 1 mm/h
Selon Musy et Soutter (1991)

0,00 m

0,01 m

0,02 m

0,03 m

0,04 m

0,05 m

0,06 m

0,07 m

0,08 m

0,09 m

0,10 m

0 min 20 min 40 min 60 min
1,0E-07 m/s

1,0E-06 m/s

1,0E-05 m/s

1,0E-04 m/s

1,0E-03 m/s

1,0E-02 m/s

0 min 20 min 40 min 60 min



m L
m m

Observations :
Couche testée : Limon légèrement argileux très finement sableux marron clair + 2-3 radicelles, se débite parfois 
en blcos indurés marron clair - marron foncé

Perméabilité à saturation : 3,7E-06 m/s

13 mm/h
Selon Musy et Soutter (1991)

Evolution de la hauteur d'eau Evolution de la perméabilité

46,0 min 0,20 m 19,0 min 3,7E-06 m/s Permanent

11,0 min 0,22 m 11,0 min 6,0E-06 m/s Permanent

27,0 min 0,21 m 16,0 min 4,2E-06 m/s Permanent

Temps Hauteur d'eau Durée intervalle Perméabilité
Régime 

d'écoulement

0,0 min 0,23 m - - -

S. CAZALIC Longueur : 1,10 Largeur : 0,40

F9' Montanay (69) 

En charge du dossier :
Fosse
Profondeur : 0,90 Volume : 100

PROCES VERBAL 
ESSAI D'INFILTRATION TYPE MATSUO

Charge variable

Date Dossier :

04/07/2023 LY 23 14042 G2avp+H

Fosse :                       Commune :

0,00 m

0,05 m

0,10 m

0,15 m

0,20 m

0,25 m

0 min 20 min 40 min 60 min
1,0E-07 m/s

1,0E-06 m/s

1,0E-05 m/s

1,0E-04 m/s

1,0E-03 m/s

1,0E-02 m/s

0 min 20 min 40 min 60 min



m L
m m

Observations :
Couche testée : Limon argileux très finement sableux marron orangé-gris (traces d'hydromorphie)

Perméabilité à saturation : < 3,2 E-07 m/s

< 1 mm/h
Selon Musy et Soutter (1991)

Evolution de la hauteur d'eau Evolution de la perméabilité

36,0 min 0,21 m 9,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

55,0 min 0,21 m 19,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

10,0 min 0,21 m 10,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

27,0 min 0,21 m 17,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

Temps Hauteur d'eau Durée intervalle Perméabilité
Régime 

d'écoulement

0,0 min 0,21 m - - -

S. CAZALIC Longueur : 1,20 Largeur : 0,40

F19 Montanay (69) 

En charge du dossier :
Fosse
Profondeur : 2,50 Volume : 100

PROCES VERBAL 
ESSAI D'INFILTRATION TYPE MATSUO

Charge variable

Date Dossier :

04/07/2023 LY 23 14042 G2avp+H

Fosse :                       Commune :

0,00 m

0,05 m

0,10 m

0,15 m

0,20 m

0,25 m

0 min 20 min 40 min 60 min
1,0E-07 m/s

1,0E-06 m/s

1,0E-05 m/s

1,0E-04 m/s

1,0E-03 m/s

1,0E-02 m/s

0 min 20 min 40 min 60 min



m L
m m

Fosse

Date Dossier :

F20 Montanay (69) 

Fosse :                       Commune :

Charge variable

LY 23 14042 G2avp+H04/07/2023

PROCES VERBAL 
ESSAI D'INFILTRATION TYPE MATSUO

12,0 min

2,60

0,15 m

Profondeur : 100

0,14 m
0,13 m

En charge du dossier :

S. CAZALIC

3,3E-06 m/s

Durée intervalle

-

Temps

0,0 min

Observations :
Couche testée : Limon marron clair à galets très finement sableux

66,0 min
6,2E-06 m/s

Perméabilité

25,0 min
39,0 min

Hauteur d'eau

0,18 m
0,16 m

-
1,3E-05 m/s

13,0 min
14,0 min
27,0 min

6,4E-06 m/s

-

Transitoire

Transitoire

Permanent

Permanent

Régime 
d'écoulement

Selon Musy et Soutter (1991)

Perméabilité à saturation : 3,3E-06 m/s

12 mm/h

Evolution de la hauteur d'eau

Volume :
Largeur :Longueur : 1,40 0,40

Evolution de la perméabilité

12,0 min

0,00 m

0,02 m

0,04 m

0,06 m

0,08 m

0,10 m

0,12 m

0,14 m

0,16 m

0,18 m

0,20 m

0 min 20 min 40 min 60 min
1,0E-07 m/s

1,0E-06 m/s

1,0E-05 m/s

1,0E-04 m/s

1,0E-03 m/s

1,0E-02 m/s

0 min 20 min 40 min 60 min



m L
m m

Observations :
Couche testée : Limon légèrement argileux très finement sableux marron clair + 2-3 radicelles, 

Perméabilité à saturation : 2,9E-06 m/s

10 mm/h
Selon Musy et Soutter (1991)

Evolution de la hauteur d'eau Evolution de la perméabilité

62,0 min 0,16 m 28,0 min 2,9E-06 m/s Permanent

11,0 min 0,19 m 11,0 min 1,3E-05 m/s Transitoire

34,0 min 0,17 m 23,0 min 8,3E-06 m/s Transitoire

Temps Hauteur d'eau Durée intervalle Perméabilité
Régime 

d'écoulement

0,0 min 0,21 m - - -

S. CAZALIC Longueur : 1,20 Largeur : 0,40

F21 Montanay (69) 

En charge du dossier :
Fosse
Profondeur : 1,00 Volume : 100

PROCES VERBAL 
ESSAI D'INFILTRATION TYPE MATSUO

Charge variable

Date Dossier :

04/07/2023 LY 23 14042 G2avp+H

Fosse :                       Commune :

0,00 m

0,05 m

0,10 m

0,15 m

0,20 m

0,25 m

0 min 20 min 40 min 60 min
1,0E-07 m/s

1,0E-06 m/s

1,0E-05 m/s

1,0E-04 m/s

1,0E-03 m/s

1,0E-02 m/s

0 min 20 min 40 min 60 min



m L
m m

PROCES VERBAL 
ESSAI D'INFILTRATION TYPE MATSUO

Charge variable

Date Dossier :

04/07/2023 LY 23 14042 G2avp+H

Fosse :                       Commune :

F23 Montanay (69) 

En charge du dossier :
Fosse
Profondeur : 2,60 Volume : 100

S. CAZALIC Longueur : 1,50 Largeur : 1,00

Temps Hauteur d'eau Durée intervalle Perméabilité
Régime 

d'écoulement

0,0 min 0,08 m - - -

5,0 min 0,07 m 5,0 min 2,7E-05 m/s Transitoire

20,0 min 0,05 m 15,0 min 1,9E-05 m/s Transitoire

36,0 min 0,04 m 16,0 min 9,1E-06 m/s Permanent

50,0 min 0,03 m 14,0 min 1,1E-05 m/s Transitoire

66,0 min 0,03 m 16,0 min 4,8E-06 m/s Permanent

Evolution de la hauteur d'eau Evolution de la perméabilité

Observations :
Couche testée : Limon fin sableux marron à galets avec passées argileuses rouilles 

Perméabilité à saturation : 4,8E-06 m/s

17 mm/h
Selon Musy et Soutter (1991)

0,00 m

0,01 m

0,02 m

0,03 m

0,04 m

0,05 m

0,06 m

0,07 m

0,08 m

0,09 m

0 min 20 min 40 min 60 min
1,0E-07 m/s

1,0E-06 m/s

1,0E-05 m/s

1,0E-04 m/s

1,0E-03 m/s

1,0E-02 m/s

0 min 20 min 40 min 60 min



m L
m m

PROCES VERBAL 
ESSAI D'INFILTRATION TYPE MATSUO

Charge variable

Date Dossier :

17/07/2023 LY 23 14042 G2avp+H

Fosse :                       Commune :

F22 Montanay (69) 

En charge du dossier :
Fosse
Profondeur : 2,90 Volume : 100

S. CAZALIC Longueur : 1,00 Largeur : 1,00

Temps Hauteur d'eau Durée intervalle Perméabilité
Régime 

d'écoulement

0,0 min 0,12 m - - -

7,0 min 0,12 m 7,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

19,0 min 0,12 m 12,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

31,0 min 0,12 m 12,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

46,0 min 0,12 m 15,0 min 0,0E+00 m/s Transitoire

Evolution de la hauteur d'eau Evolution de la perméabilité

Observations :
Couche testée : Limon fin sableux marron à galets avec passées argileuses rouilles

Perméabilité à saturation : < 3,2 E-07 m/s

< 1 mm/h
Selon Musy et Soutter (1991)

0,00 m

0,02 m

0,04 m

0,06 m

0,08 m

0,10 m

0,12 m

0,14 m

0 min 20 min 40 min 60 min
1,0E-07 m/s

1,0E-06 m/s

1,0E-05 m/s

1,0E-04 m/s

1,0E-03 m/s

1,0E-02 m/s

0 min 20 min 40 min 60 min
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ANNEXE 7  PROGRAMMES DE FORMATION 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DE FORMATION 
AU FONCTIONNEMENT ET SUIVI DE L’UNITE DE METHANISATION 
 
 
 
 « Fonctionnement de l’unité de méthanisation » / Durée : 4 h* 
Description technique de l’installation, notamment :  

- Description de la fonction de chaque ouvrage présent sur l’unité de méthanisation, 
- Description des équipements installés et de leur fonctionnement, 
- Diagnostic à réaliser en cas de panne. 

 
 « Utilisation de l’automate – Contrôle des paramètres de fonctionnement » / Durée : 2 
h* 
Prise en main de l’automate (contrôle des paramètres de fonctionnement et paramétrage), notamment : 

- Fonctionnalités présentes sur l’automate EVALOR 
- Présentation des différents réglages possibles (système d’incorporation, réglages temps de 

fonctionnent agitateur, gestion des transferts par pompe…), 
- Les différentes alarmes existantes et méthodologie pour les prendre en compte.  

 
 « Rappel des notions biologiques » / Durée : 2 h* 
Rappel du processus biologique responsable de la dégradation de la matière organique, des paramètres 
de fonctionnement et des conduites à tenir en cas de dysfonctionnement. 

- Généralités sur la méthanisation (Définitions, Etapes de dégradation…) 
- Conduite de l’installation (choix / qualité des intrants, Paramètres « clés » et indicateurs 

de fonctionnement…) 
- Perturbations du milieu bactérien (Acidose, intoxication…) 

 
 « Notions de sécurité » / Durée : 2 h* 
Explication des règles de sécurité et des procédures à respecter sur le process de méthanisation 

- Généralités (Responsabilité de l’Exploitant, phénomènes dangereux associés au biogaz…), 
- Rappel des risques présent sur une unité de méthanisation (Explosion, Risques 

électriques…), 
- Mesures de sécurité indispensable à mettre en place, 
- Prévention et protection 

 
 
Une attestation de formation ainsi que les éventuels supports de formation seront remis aux 
participants après la réalisation de chaque formation. 
 
 
 
 
*les durées annoncées sont données à titre indicatif. Elles pourront être, au besoin, modifiées en fonction des 
spécificités de l’unité de méthanisation (nombre d’ouvrages présent, complexité ration…) 
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  Biogaz, Biométhane, Biohydrogène                                                                                                                  contact@verdemobil.com 
  

Pôle d’Activités La Bretonnière, Immeuble BX ONE                         10 Rue Augustin FRESNEL, F-85600 Boufféré, France  
S.A.R.L. au capital de 100.000 €, immatriculée le 03.07.2008       N° SIRET 505 002 261 00038        Code NAF 33.20 B      TVA FR 73 505 002 261         

   
 

 
 
 
 
 
 
 
AXES THEORIQUES 
 
 ANALYSER LES RISQUES ET EXPLOITER EN SECURITE 

o Risque ATEX 
o Risque Pression 
o Risque Electrique 
o Risque Toxique / Anoxie 
o Risque Incendie 

 COMPRENDRE LE PROCESS ET SES BLOCS FONCTIONNELS 
o Synoptique du process 
o Blocs fonctionnels 

• Pré-traitement 
• Epuration 
• Energie 

o Fonctionnement et pilotage du PSA 
o Capacité de l’installation 

 UTILISER LA SUPERVISION 
o Vue générale 

• Pré-taitement 
• Epuration 
• Utilités 
• Injection 

o Démarrage / Contrôle 
o Paramètre généraux 

• Consignes de fonctionnement 
• Régul PID PAV 
• SMS 

o Courbes 
 L’ARTICULATION AVEC VERDEMOBIL BIOGAZ 

o Obligation de chaque parties 
o Communication entre les parties 

 
AXES PRATIQUES 
 
 APPREHENDER LES EQUIPEMENTS IN SITU 
 REALISER LA RONDE QUOTIDIENNE 

 

PROGRAMME DE FORMATION A 
L’EXPLOITATION DE L’UNITE D’EPURATION 
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ANNEXE 8  DIAPORAMAS REUNIONS 

COMMUNICATION 
 

  

























19/10/2023

1

1

2



19/10/2023

2

3

4



19/10/2023

3

Les institutions

5

6



19/10/2023

4

Les élus locaux

8

10



19/10/2023

5

19

28



19/10/2023

6

29

34



19/10/2023

7

Aurélie
et Julien

Guillaume
et Nicolas

Jérôme

Le digestat obtenu 
est désodorisé 

et destiné à nourrir le 
sol en remplacement 

des engrais 

Maitrise des                 
intrants agricoles 

soigneusement sélectionnés

…dans un rayon

de 0 à 10 Km

37

39



19/10/2023

8

Des partenaires tricolores :

40

41



19/10/2023

9

S’entourer de positivité et de personnes qui nous 
mettent au défi pour nous rendre meilleurs

46

47































Sélection de partenaires reconnus experts en méthanisation agricole, 100% français.

Création d’une unité de 
méthanisation agricole  
simple, robuste, sûre et 
eco-performante.

1 - Intrants

2 - Trémie d’incorporation 

3 - Digesteur

4 - Valorisation du bio-gaz

5 - Valorisation agronomique 
du digestat 

6 - Hangar pour engins 
agricoles

7 - PV pour 
autoconsommation

8 - Gestion des eaux pluviales

9 - Intégration paysagère

2 
4

6
8

9

9

7

5
3 

3 

1 1 
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ANNEXE 9  FICHE DE PRESENTATION DU SYSTEME 

ANC ENVISAGE 
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6054

FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENT HABITANTS

• Une filière économique :
• faible emprise paysagère
• pose simplifiée grâce au pack
   monobloc jusqu’à 6 EH
• renouvellement du média 
facilité (filtre mono-matériau en 
vrac)

AVANTAGES

1 Utilisation

Les filières de la gamme BIONUT® sont des filières de traitement 
des eaux usées domestiques issues de maisons individuelles 
ou de groupements d’habitations.
Ces dispositifs supportent le fonctionnement par intermittence 
des résidences secondaires et ne nécessitent aucun apport en 
énergie.
Le traitement est basé sur la technique du filtre compact bio-
logique qui reproduit l’épuration naturelle de l’eau à travers 
le sol.
Ces filières sont composées d’une fosse toutes eaux assurant 
le prétraitement de l’effluent et d’un filtre compact à base de 
coquilles de noisettes assurant le traitement biologique. 

2 Fonctionnement

Le traitement par la filière BIONUT® se fait en deux étapes : 
• le prétraitement, réalisé par la fosse toutes eaux,
• le traitement biologique, réalisé par le filtre compact à base 
de coquilles de noisettes. 
Une fois sortie de la fosse toutes eaux, l’eau prétraitée arrive 
dans la chasse à auget, intégrée à la cuve. Cette chasse ali-
mente la rampe de répartition afin d’optimiser la distribution de 
l’eau sur toute la surface du filtre. L’eau percole ensuite à tra-
vers le massif filtrant constitué de coquilles de noisettes sur les-
quelles se fixent des bactéries aérobies qui assurent l’épuration 
de l’eau. L’apport en oxygène nécessaire au développement 
des bactéries se fait par une ouverture dans le couvercle rec-
tangulaire équivalente à un diamètre de 100mm. L’eau traitée 
est ensuite évacuée par un drain (en infiltration dans le sol) ou 
vers le milieu naturel hydraulique superficiel (soumis à autorisa-
tion). La ventilation secondaire est réalisée à l’aide du T placé 
entre la fosse toutes eaux et le filtre (orientable vers le haut pour 
raccordement avec 1 coude à 45° en PVC DN100)

1. Décantation des boues
2. Flottation des graisses
3. Arrivée de l’effluent dans la chasse à auget
4. Alimentation de la rampe d’aspersion par la chasse à auget
5. Répartition de l’effluent sur la surface du filtre
6. Traitement biologique par percolation
7. Sortie de l’effluent traité du filtre compact (sortie possible des  deux côtés du filtre)
8. Prise d’air frais par ouverture dans le couvercle rectangulaire.

3 Transport

Les modèles BIONUT® (4-5-6 EH) sont livrés pré-assemblés en 
usine et en packs gerbables pour faciliter le transport. Les 
réhausses circulaires sont placées dans le filtre et les demi-
réhausses rectangulaires sont placées entre la fosse toutes 
eaux et le filtre.
Les modèles BIONUT® supérieurs à 6 EH sont livrés avec les 
fosses toutes eaux (FTE) et le(s) filtre(s) compact(s) (FC) séparés.

4 Matériaux

• Cuves en PE
• Couvercles en PE et PP
• Supports de rampes de distribution et d’auget en inox
• Grille anti-rongeurs en inox

8

6

4

5

3

7
1

2
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENT HABITANTS 6054

Caractéristiques & dimensionnement des filières

Article BIONUT2
/6054/04

BIONUT 2
/6054/05

BIONUT2
/6054/06

BIONUT2
/6054/08

BIONUT2
/6054/10

BIONUT2
/6054/12

BIONUT2
/6054/16

BIONUT2
/6054/18

BIONUT2
/6054/20

Capacité EH 4 5 6 8 10 12 16 18 20

Nombre total
de cuves 2 3 4 5

TR
A

IT
EM

EN
T 

pr
im

ai
re

 (F
TE

) Référence FTE03000BI FTE2/6009/04 FTE2/6009/05 INR06000 INR08000 FTE2/6309/10

Volume utile (m³) 3 4 5 6 8 10

Poids FTE (kg) 155 190 225 306 404 580

FI
LT

RE
 C

O
M

PA
C

T 
(F

C
)

Référence 1 x BIO-
NUT2/04

1 x BIO-
NUT2/05

1 x BIO-
NUT2/06

1 x BIO-
NUT2/08

2 x BIO-
NUT2/05

2 x BIO-
NUT2/06

2 x BIO-
NUT2/08

3 x BIO-
NUT2/06

4 x BIO-
NUT2/05

Hauteur utile 
massif (m) 0.75 0.75 0.75 0.75 0.75 0.75

Poids FC (kg) 208 221 275 596 554 550 831 1 192

Poids total
coquilles (kg) 569 662 1 112 1 138 1 324 2 224 1 986 2 276

Poids total FC 
+ coquilles (kg)

777 883 1 387 1 554 1 766 2 774 2 649 3 108

Poids total filière (kg)*
FTE + FC + coquilles 960 1060 1 572 1 954 2 184 3 178 3 367 4 018

Hauteur maximale de 
remblai  sur FTE (m) 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.3 0.3

Hauteur maximale de 
remblai  sur FC (m) 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6

Les filières de la gamme BIONUT® sont composées d’une fosse toutes eaux et de 1 à 4 filtres compacts selon leur capacité.

 Filière sortie basse 

Poids du packs * Sans chasse à auget ni regard de répartition

Références A B C Ø  D2
entrée

Ø  D1
sortie E Ø  F G H

FTE03000BI 1 639* 1 660 2 299 400 400 1 280

100

1 250 389*

FTE2/6009/04 1 800* 1 810 2 287 200 400 1 365 1 335 384*

FTE2/6009/05 1 950* 1 977 2 390 200 400 1 500 1 470 384*

INR06000 2 295 2 202 2 114 – 600 2 037 1 987 308

INR08000 2 295 2 202 2 720 – 600 2 037
160

1 987 308

FTE2/6309/10 2 540 2 490 3 378 600 600 2 085 2 035 505

  Fosses toutes eaux

Fosse toutes eaux de 10 m3

FTE2/6309/10
Fosse toutes eaux de 6 et 8 m3

INR06000
INR08000

Fosse toutes eaux de 4 et 5 m3

FTE2/6009/04
FTE2/6009/05

Fosse toutes eaux de 3 m3

FTE03000BI
(vendue uniquement en pack 4, 5 et 6 EH)

Dimensions en mm
* Dont 150 mm de hauteur de rehausse minimale nécessaire.
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENT HABITANTS 6054

Vue des fosses toutes eaux

Pour les modèles BIONUT2/6054/04, 05 et 06

Vue latérale de la FTE03000BI Vue de dessus de la FTE03000BI Vue de face de la FTE03000BI

Pour les modèles BIONUT2/6054/08 et 10

Vue latérale de la FTE2/6009/04 (pour BIONUT2/6054/08) Vue de dessus de la FTE2/6009/04 (pour BIONUT2/6054/08)

Vue latérale de la FTE2/6009/05 (pour BIONUT2/6054/10) Vue de dessus de la FTE2/6009/05 (pour BIONUT2/6054/10)

Pour les modèles BIONUT2/6054/12 et 16

Vue latérale de la INR06000 et INR08000 Vue de dessus de la INR06000 et INR08000

Pour les modèles BIONUT2/6054/18 et 20

Vue latérale de la FTE2/6309/10 Vue de dessus de la FTE2/6309/10

F2F
GH

EFGH D C B A

B A

4

3

2

1

1
2

3
4

C

 B
en

t. 
Ø

 F

so
rt.

 Ø
 F

E G

A

H

D1D2

Références A B C D1 E F G H PE Poids total
INH08000

2250 2200 2720 Ø600 2040 Ø160 1990 260
298 kg 359 kg

INR08000 360 kg  427 kg

CE PLAN EST LA PROPRIETE DE LA SOCIETE F2F ET NE PEUT ETRE REPRODUIT OU COMMUNIQUE SANS SON AUTORISATION

10 rue Richedoux
50480 SAINTE MERE EGLISE

TEL: 02.33.95.88.00
FAX: 02.33.21.50.75 N°: A1100.18.163 C FOLIO:  

2/3

REFERENCE PRODUIT :
INH08000 - INR08000 - FR08 LANGUE : Fr A3

TITRE :
FOSSE TOUTES EAUX PE INH08000
Avec prefiltre incorpore ICI-1
Version 2018

OBSERVATIONS :
 
Masse : 334,777 Kg
Volume matière : 0,321 m3
Surface dévelop. int. et ext. : 72,365 m²

DATE :
06/06/2018

ECHELLE :
1:25

VERIFIE PAR :
B.P.MOREL

MATIERE :
----

TOLERANCES GENERALES :
±1% sauf indications

DESSINE PAR :
F.AIMARD

NOTA CARTOUCHE : 
 
PLAN COTES PIECE
COTES MOULE = COTES PIECE + [A RENSEIGNER] %
ISO2768-mk
EP =  
EBAVURER LES ARETES VIVES
 
NOTA DESSIN :
PERCAGE SUR PION DE CENTRE
VENTILATION / PASSE CABLE / ENTREE / SORTIE / FES / FEE
PERÇAGES EN QUINCONCE
TUBES ET RACCORDS SONT ASSEMBLES COLLES 
VENTILATION BASSE / VENTILATION HAUTE
Volume coquille de noisettes : [A RENSEIGNER] m3
BOUCHON A COLLER 
  
NOTA SPEF. MOULE :
CADRAN DATEUR AM-004-A "DEFI"
GRAVURE [A RENSEIGNER] SUR L'ENVERS PROFONDEUR 1.5 mm 
PREVOIR EVENT [A RENSEIGNER] LONGUEUR [A RENSEIGNER] INT. MOULE
RAYON [A RENSEIGNER] SAUF INDICATION
PJ 60x12 horizontal fermeture HM18
PJ 60x12 vertical fermeture type ALM50
Insert usiné perçage moule Ø[A RENSEIGNER]
ATTENTION RESPECTER IMPERATIVEMENT LES RAYONS 
Ceux-ci ont une importance primordiale au niveau de la resistance mécanique.
 
ØPERCAGES JOINTS JS :
Ø perçage JS040 = 44 mm
Ø perçage JS050 = 54 mm
Ø perçage JS063 = 67 mm
Ø perçage JS100 = 103 mm
Ø perçage JS160 = 165 mm
Ø perçage JS200 = 207 mm
Ø perçage JS250 = 245 mm
 
ØPERCAGES JOINTS HUBLOT :
Ø perçage JSH075 = 82 mm
Ø perçage JSH075-1 = 78 mm
Ø perçage JSH315 = 326.8 mm
Ø perçage JSH400 = 411 mm
 
ØPERCAGES JOINTS TRELLBORG F570 :
Ø perçage AD653-100 = 110 mm + SILICONE BLANC si EP 10 mm
Ø perçage AD653-100 = 108 mm si EP 6 mm
Ø perçage AD650-100 = 110 mm + SILICONE BLANC si EP 10 mm
Ø perçage AD650-100 = 108 mm si EP 6 mm
Ø perçage AD656-100 = 110 mm
Ø perçage AD653-110 = 117.5 mm
Ø perçage AD650-110 = 117.5 mm
Ø perçage AD650-125 = 132.5 mm
Ø perçage AD650-160 = 167.5 mm
Ø perçage AD656-160 = 167.5 mm
Ø perçage AD650-200 = 207.5 mm
Ø perçage AD656-200 = 207.5 mm
Ø perçage AD650-250 = 261.8 mm
Ø perçage AD656-250 = 261.8 mm
Ø perçage AD650-315 = 326.8 mm
Ø perçage AD656-315 = 326.8 mm
 

DATENATURE DE LA MODIFICATIONPARREV

22/06/2018 Modification repère 5 et 7 FA  B 

17/07/2018Modification support ICI-I FA  C 

08/04/2021Modification entree + ajout CV220MLD
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Références A B C D1 E F G H PE Poids total
INH08000

2250 2200 2720 Ø600 2040 Ø160 1990 260
298 kg 359 kg

INR08000 360 kg  427 kg

CE PLAN EST LA PROPRIETE DE LA SOCIETE F2F ET NE PEUT ETRE REPRODUIT OU COMMUNIQUE SANS SON AUTORISATION

10 rue Richedoux
50480 SAINTE MERE EGLISE

TEL: 02.33.95.88.00
FAX: 02.33.21.50.75 N°: A1100.18.163 C FOLIO:  

2/3

REFERENCE PRODUIT :
INH08000 - INR08000 - FR08 LANGUE : Fr A3

TITRE :
FOSSE TOUTES EAUX PE INH08000
Avec prefiltre incorpore ICI-1
Version 2018

OBSERVATIONS :
 
Masse : 334,777 Kg
Volume matière : 0,321 m3
Surface dévelop. int. et ext. : 72,365 m²

DATE :
06/06/2018

ECHELLE :
1:25

VERIFIE PAR :
B.P.MOREL

MATIERE :
----

TOLERANCES GENERALES :
±1% sauf indications

DESSINE PAR :
F.AIMARD

NOTA CARTOUCHE : 
 
PLAN COTES PIECE
COTES MOULE = COTES PIECE + [A RENSEIGNER] %
ISO2768-mk
EP =  
EBAVURER LES ARETES VIVES
 
NOTA DESSIN :
PERCAGE SUR PION DE CENTRE
VENTILATION / PASSE CABLE / ENTREE / SORTIE / FES / FEE
PERÇAGES EN QUINCONCE
TUBES ET RACCORDS SONT ASSEMBLES COLLES 
VENTILATION BASSE / VENTILATION HAUTE
Volume coquille de noisettes : [A RENSEIGNER] m3
BOUCHON A COLLER 
  
NOTA SPEF. MOULE :
CADRAN DATEUR AM-004-A "DEFI"
GRAVURE [A RENSEIGNER] SUR L'ENVERS PROFONDEUR 1.5 mm 
PREVOIR EVENT [A RENSEIGNER] LONGUEUR [A RENSEIGNER] INT. MOULE
RAYON [A RENSEIGNER] SAUF INDICATION
PJ 60x12 horizontal fermeture HM18
PJ 60x12 vertical fermeture type ALM50
Insert usiné perçage moule Ø[A RENSEIGNER]
ATTENTION RESPECTER IMPERATIVEMENT LES RAYONS 
Ceux-ci ont une importance primordiale au niveau de la resistance mécanique.
 
ØPERCAGES JOINTS JS :
Ø perçage JS040 = 44 mm
Ø perçage JS050 = 54 mm
Ø perçage JS063 = 67 mm
Ø perçage JS100 = 103 mm
Ø perçage JS160 = 165 mm
Ø perçage JS200 = 207 mm
Ø perçage JS250 = 245 mm
 
ØPERCAGES JOINTS HUBLOT :
Ø perçage JSH075 = 82 mm
Ø perçage JSH075-1 = 78 mm
Ø perçage JSH315 = 326.8 mm
Ø perçage JSH400 = 411 mm
 
ØPERCAGES JOINTS TRELLBORG F570 :
Ø perçage AD653-100 = 110 mm + SILICONE BLANC si EP 10 mm
Ø perçage AD653-100 = 108 mm si EP 6 mm
Ø perçage AD650-100 = 110 mm + SILICONE BLANC si EP 10 mm
Ø perçage AD650-100 = 108 mm si EP 6 mm
Ø perçage AD656-100 = 110 mm
Ø perçage AD653-110 = 117.5 mm
Ø perçage AD650-110 = 117.5 mm
Ø perçage AD650-125 = 132.5 mm
Ø perçage AD650-160 = 167.5 mm
Ø perçage AD656-160 = 167.5 mm
Ø perçage AD650-200 = 207.5 mm
Ø perçage AD656-200 = 207.5 mm
Ø perçage AD650-250 = 261.8 mm
Ø perçage AD656-250 = 261.8 mm
Ø perçage AD650-315 = 326.8 mm
Ø perçage AD656-315 = 326.8 mm
 

DATENATURE DE LA MODIFICATIONPARREV

22/06/2018 Modification repère 5 et 7 FA  B 

17/07/2018Modification support ICI-I FA  C 

08/04/2021Modification entree + ajout CV220MLD
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENT HABITANTS 6054

Caractéristiques et dimensions des filières

Les packs sont fournis avec un jeu de rehausses et de sangles de levage.
 Filière version Pack monobloc 4, 5 et 6 EH 

Références A B C D1 Ø D2 E Ø F G H

Bionut2/6054/04

1 639*

2 917

2 299

470 x 920
(intérieur TH)

650 x 1100
(couvercle)

400 1 280 100 18 1 621*Bionut2/6054/05 2 917

Bionut2/6054/06 3 117

Dimensions en mm
* Dont 150 mm de hauteur de rehausse minimale nécessaire. Voir les plans correspondants sur la page suivante (p. 5).

RH2/15/B2 RH2/4031-15

Un jeu de rehausses est inclus dans les filières de 4 à 8 EH. 
Au-delà, les rehausses sont en option, à commander séparément (voir tableau p. 7).

 Filtre compact seul 4, 5, 6 et 8 EH

Dimensions en mm
* Dont 150 mm de hauteur de rehausse minimale nécessaire. Voir les plans correspondants sur la page suivante (p. 5).

RH2/15/B2
Références A B C Ø D E Ø F G H

Bionut2/04

Dé
pa

ck
és

1 610* 1 537 2 240 –

470 x 920
(intérieur TH)

650 x 1100
(couvercle)

1 238 100

18 1 592*

Bionut2/05 1 610* 1 537 2 240 – 18 1 592*

Bionut2/06 1 610* 1 737 2 240 – 18 1 592*

Bionut2/08 
(2 couvercles) 1 650* 1 880 2 380 470 x 920 43 1 607*

Lorsque le terrain ne permet 
pas d’avoir une filière en sortie 
basse (exutoire situé plus haut 
que le niveau de sortie du filtre 
compact), le poste de relevage 
RELBIONUT-B2 est nécessaire 
pour relever l’effluent.

 Filière sortie haute 

Références
de la filière complète

BIONUT2
/6054/04SH

BIONUT2
/6054/05SH

BIONUT2
/6054/06SH

BIONUT2
/6054/08SH

BIONUT2
/6054/10SH

BIONUT2
/6054/12SH

BIONUT2
/6054/16SH

BIONUT2
/6054/18SH

BIONUT2
/6054/20SH

Capacité EH 4 5 6 8 10 12 16 18 20

Composition de la filière :

Filière de base BIONUT2
/6054/04

BIONUT2
/6054/05

BIONUT2
/6054/06

BIONUT2
/6054/08

BIONUT2
/6054/10

BIONUT2
/6054/12

BIONUT2
/6054/16

BIONUT2
/6054/18

BIONUT2
/6054/20

Poste de relevage RELBIONUT-B2

Fiche technique FT 5170
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENT HABITANTS 6054

Vue des filtres compacts ( en pack ou seul )

Vues du pack 04, 05, 06

Vues du filtre compact seul pour 
les modèles en ligne 04, 05, 06 

et les modèles multi-filtres 10, 12, 
18 et 20

Vues du filtre compact seul pour le 
modèle en ligne 08 et le modèle  

multi-filtres 16

Vue latérale du pack 
BIONUT2/6054/04 à 06

Vue latérale du filtre  
BIONUT2/04 à 06

Vue latérale du filtre  
BIONUT2/08

Vue de dessus du pack 
BIONUT2/6054/04 à 06

Vue de dessus  du filtre  
BIONUT2/04 à 06

Vue de dessus  du filtre  
BIONUT2/08

Vue de face du pack 
BIONUT2/6054/04 à 06

Vue de face du filtre  
BIONUT2/04 à 06

Vue de face du filtre 
BIONUT2/08
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENT HABITANTS 6054

Référence des différentes versions

Capacité Remplissage standard
Sortie basse

Remplissage standard
Sortie haute 

( poste de relevage)

4 EH BIONUT2/6054/04 BIONUT2/6054/04SH

5 EH BIONUT2/6054/05 BIONUT2/6054/05SH

6 EH BIONUT2/6054/06 BIONUT2/6054/06SH

8 EH BIONUT2/6054/08 BIONUT2/6054/08SH

10 EH BIONUT2/6054/10 BIONUT2/6054/10SH

12 EH BIONUT2/6054/12 BIONUT2/6054/12SH

16 EH BIONUT2/6054/16 BIONUT2/6054/16SH

18 EH BIONUT2/6054/18 BIONUT2/6054/18SH

20 EH BIONUT2/6054/20 BIONUT2/6054/20SH

Capacité
Filière complète avec filtre 
compact vide de noisettes, 

sortie basse

Filière complète avec filtre 
compact vide de noisettes, 

Sortie haute 
avec poste de relevage

Poids des 
coquilles livrées 
en big bag de 

800kg maxi (kg)

4 EH BIONUT2/6054/04SN BIONUT2/6054/04SNSH 580

5 EH BIONUT2/6054/05SN BIONUT2/6054/05SNSH 580

6 EH BIONUT2/6054/06SN BIONUT2/6054/06SNSH 680

8 EH BIONUT2/6054/08SN BIONUT2/6054/08SNSH 1120

10 EH BIONUT2/6054/10SN BIONUT2/6054/10SNSH 1140

12 EH BIONUT2/6054/12SN BIONUT2/6054/12SNSH 1340

16 EH BIONUT2/6054/16SN BIONUT2/6054/16SNSH 2240

18 EH BIONUT2/6054/18SN BIONUT2/6054/18SNSH 2000

20 EH BIONUT2/6054/20SN BIONUT2/6054/20SNSH 2280

Filtres compacts remplis de coquilles de noisettes 
en usine. Sortie basse et sortie haute (SH)

Filtres compacts vides de coquilles de noisettes
Sortie basse (SN) et sortie haute (SN SH)

Descriptif Référence

Kit de relevage RELBIONUT-B2 (poste externe) ou RELINTB2 (à placer dans le regard de prélèvement voir 
FT 6063)

Accessoires d’ancrage

KANCRB2 = 1 barre d’ancrage AD254 + 2 goupilles BV170-8-100 

CA3/10/3T/2 (lot de 2 pour une cuve, sans winch)
CA3/10/3T/3 (lot de 3 pour la FTE2/6309/10, sans winch)
CA3/6394/10T (à l’unité, adaptée pour toutes les cuves, avec winch)

Sangles de levage SANGL/BIONUT (incluses et montées sur les filières de 4 à 8 EH, les sangles sont en option 
pour les filières supérieures à 8 EH)

Pack de rehausses RHV/BIONUT2/456 à 20/SB OU SH - Voir détails dans la FT-6062

 En option :

Accessoires et équipements complémentaires

Dimensions en mm

Les rehausses de fosse toutes eaux et de filtre compact sont fournies 
de série pour les filières de 4 à 8 EH. Elles sont en option pour les filières 
supérieures à 8 EH.

A

C

BØ D accès

A

H
 u

til
e 

m
in

i

H
 u

til
e 

m
a

xi

Référence Désignation A Ø D H 
utile mini

H 
utile maxi

RH2/4031-15 Rehausse trou d’homme à visser 
recoupable tous les 5 cm 207 400 50 150

Références Désignation A B C

RH2/15/B2 Rehausse BIONUT 150 mm 150 740 1 170

OPTIONS

RH2/03/15 Rehausse polyéthylène hauteur 150 mm

AF2/KFLOT/045-080 Kit flotteur pour auget 45L-80L

Références Volume A Ø B C Ø D E Ø F G H

AF2/6018/45 45 L 540 415 740 200 285 100 30 510

Rehausses
La chasse à auget est nécessaire et fournie de série au-delà de 
2 filtres compacts en parallèle : 18 et 20 EH.

Chasse à auget

Dimensions en mm
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENT HABITANTS 6054

Accessoires et équipements complémentaires (suite)

Le regard de répartition REP2/04/04 est inclus dans toutes les filières 
multifiltres (à partir de 10 EH). Le regard de collecte REC2/02/13 est 
proposé en option et fortement conseillé en sortie  de filière multi-
filtre (> 8 EH) pour pouvoir procéder à un prélèvement d’échantillon 
moyen en sortie de station.

Boîtes de répartition
Le poste de relevage est utilisé pour le re-
lèvement des eaux en sortie haute de la 
filière Bionut ®.

Poste de relevage

4 Performances

La filière BIONUT ® a obtenu l’agrément ministériel n° 2019-001 ext01 à 13, et respecte les prescriptions réglementaires suivantes : 

Paramètres Seuils réglementaires de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié

DBO5 35 mg/l

MES 30 mg/l

Ces performances sont atteintes dans les conditions normales d’utilisation, d’entretien et de maintenance, conformément aux prescriptions 
du guide de l’usager et après une période de démarrage de 6 semaines. SIMOP ne peut garantir le bon fonctionnement de sa filière que si 
l’ensemble des éléments qui la composent ont été fournis par SIMOP, notamment les postes de relevage et les chasses à auget en sortie de filtre 
compact.

5 Pose et mise en service

• Pose : se référer à la notice de pose P075 et au guide de l’usager. 

• Mise en service :
la mise en service est une opération importante pour valider le bon fonctionnement de 
l’installation. L’envoi de la lettre T (comprise dans la documentation) permet de bénéficier 
de la mise en service offerte.
Elle peut aussi être réalisée par l’usager et/ou un professionnel qualifié, en respectant bien 
les préconisations décrites dans le guide de l’usager, et elle doit faire l’objet d’un rapport de 
mise en service à retourner à SIMOP.  SIMOP propose une assistance sur chantier gratuite à la 
mise en service afin de garantir à l’usager un fonctionnement optimal de sa filière. 

La société ASSISTEAUX est agréée par SIMOP pour assurer l’assistance à la mise en service de 
cette filière ainsi que l’entretien par la suite. 

6 Entretien

• Fosse toutes eaux : entretien usuel, vidanger la fosse lorsque le 
niveau de boues atteint 50% du volume total, voir la fiche  technique 
correspondante à la fosse.

• Filtre BIONUT® : entretien simple et rapide, se référer au guide de 
l’usager.

• La société ASSISTEAUX, agréée par SIMOP, propose un contrat 
d’entretien, sur la base d’une visite tous les 2 ans, pour la gamme 
BIONUT Nouvelle Génération.

ASSISTEAUX 
ZI DES TRANCHIS - COUHÉ 
86700 VALENCE EN POITOU
T. 0549 590 120
 info@assisteaux.com

7 Garantie

SIMOP garantit que les dispositifs de la gamme BIONUT® permettent 
de traiter les eaux usées domestiques conformément aux exigences 
réglementaires. 
La cuve est garantie 10 ans, si les conditions de pose et d’installation 
ont été respectées. 
La période de garantie débute le jour de réception de la lettre T par 
nos services. 
Chaque filière est identifiée par un numéro de série situé sur le trou 
d’homme du filtre compact.

Références A Ø B C E Ø F G

REP2/04/04 400 235 400 x 400 75 100 20

REC2/02/13 1 300 220 400 x 400 - 100 10

OPTIONS

RH2/4031 Rehausse en polyéthylène, hauteur 300 mm

AE141 Kit de connexion pour rallonge de câble

AE1613 Coffret d’alarme sonore de niveau très haut

Dimensions en mm

OPTIONS
RH2/03/15 Rehausse à visser Ø 235, hauteur 150 mm

REP2/04/04

E

A

G

C

Ø F Ø F

Ø B

REC2/02/13

A

Ø F

Ø 306

Ø B

Référence A ØB ØC ØD E ØF G

RELBIONUT-B2 1855 579 470 400 1445 100 225

H I J Pompe Puissance 
kW

Intensité 
Ampère

Tension 
volts

410 205 225 PLIFT5180/01 0.75 3.6 220
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PARTIE 1  PRESENTATION DU SITE 
 

L’implantation des équipements est présentée dans le plan d’ensemble ci-dessous. 

Illustration 1 : Plan de masse du site  
Réalisation : INGEPRO 2023 
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PARTIE 2  CALCUL DES BESOINS EN EAUX 
NECESSAIRES A LA LUTTE CONTRE L’INCENDIE  
 

I. DETERMINATION DE LA CATEGORIE DE RISQUE 

Les besoins en eaux nécessaires pour combattre un incendie ont été calculés à partir du document technique D9 selon le 
logigramme suivant. 

 



 

PARTIE 2  CALCUL DES BESOINS EN EAUX NECESSAIRES A LA LUTTE CONTRE L’INCENDIE  
 

 

 

MAISON MONTVERT - Unité de méthanisation - Montanay (69) 

 

P.5 

 

II. DETERMINATION DE LA CATEGORIE DE RISQUE 

L’installation est une unité de méthanisation. Pour déterminer la catégorie de risque nous nous basons donc sur le fascicule S du 
guide D9 (Cf tableau Ci-dessous). 

 

 

Au regard de l’activité de la SAS MAISON MONTVERT, celui-ci est classé en activité n°03 soit une catégorie de risque de 1 pour 
l’activité de méthanisation et catégorie de risque 2 pour le stockage lié à l’activité de méthanisation. 

Le container chaudière correspond à une activité de chaufferie dépendant du fascicule T ci-dessous : 

 

Celle-ci est classée en « RF » soit « Risque faible ». Il n’y a pas de stockage pour cette activité (« SO » soit « sans objet »). 
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III. DETERMINATION DE LA SURFACE DE REFERENCE DU RISQUE 

La surface de référence du risque est la surface, au minimum, délimitée, soit par des murs présentant une résistance au feu REI 
120 conformément à l’arrêté du 22 mars 2004, soit par un espace libre de tout encombrement, non couvert, de 10 m minimum.  

Les différentes surfaces de références sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Numéro de surface 
de référence 

Dénomination 
Surface de 
référence 

Hauteur de 
stockage 

Activité (tirée des 
fascicules) 

Catégorie de risque 

1 
Silo Est + Container 

épuration 
1077+27 m² Jusqu’à 3 m Méthanisation 2 

2 Container chaudière 15 m² Jusqu’à 3 m Chaufferie RF 

3 
Bâtiment 

d’exploitation 
543 m² Jusqu’à 3 m Méthanisation 1 
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Illustration 2 : Surfaces de référence de risque  
Réalisation : ARTIFEX 2023 
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IV. DETERMINATION DU DEBIT REQUIS 

Le dimensionnement des besoins en eau (Cf tableau ci-dessous) est réalisé pour chacune des surfaces de référence présentes dans l’installation. Le dimensionnement pénalisant sera retenu. 

 

 

Désignation des bâtiments,

locaux ou zones constituant

la surface de référence

Principales activités

Stockages (quantité et nature

des principaux matériaux

combustibles/inflammables)

Hauteur du stockage (1)(2)(3)

jusqu'à 3 m 0 0 Pas de stockages 0 Pas de stockages 0

jusqu'à 8 m 0,1 0,1 0,1 0,1

jusqu'à 12 m 0,2 0,2 0,2 0,2

jusqu'à 30 m 0,5 0,5 0,5 0,5

jusqu'à 40 m 0,7 0,7 0,7 0,7

Au-delà de 40m 0,8 0,8 0,8 0,8

Type de construction (4)

Résistance mécanique de l’ossature ≥ R 60 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1

Résistance mécanique de l’ossature ≥ R 30 0 0 0 0

Résistance mécanique de l’ossature < R 30 0,1 0,1 0,1 0,1

Matériaux aggravants

Présence d’au moins un matériau aggravant (5) 0,1 0,1 0,1 0,1

Types d'interventions internes

Accueil 24h/24 (présence permanente à

l’entrée) -0,1 -0,1 -0,1 -0,1

DAI généralisée reportée 24h/24 7j/7 en

télésurveillance ou au poste de secours

24h/24 lorsqu’il existe, avec des consignes

d’appels 
(6)

-0,1

Site cloturé et sous alarme avec 

report sur téléphone de 

l'exploitant 
-0,1

Site cloturé et sous alarme avec 

report sur téléphone de 

l'exploitant 
-0,1

Site cloturé et sous alarme avec 

report sur téléphone de 

l'exploitant 
-0,1

Site cloturé et sous alarme avec 

report sur téléphone de 

l'exploitant 

Service de sécurité incendie ou équipe de

seconde intervention avec moyens appropriés

en mesure d’intervenir 24h/24 (7) -0,3 -0,3 -0,3 -0,3

Somme des coefficients

1+Somme des coefficients

Surface (S en m²)

Débit brut (m3/h)

Qi=30 x S/500 x (1 + somme des coef) (8)

Catégorie de risque (9)

Risque faible : Q RF = Qi x 0,5

Risque 1 : Q 1 = Qi x 1

Risque 2 : Q 2 = Qi x 1,5

Risque 3 : Q 3 = Qi x 2

Risque protégé par une installation

d’extinction automatique à eau 
(10)

 :

Q RF , Q 1 , Q 2 ou Q 3 ÷ 2

DÉBIT CALCULÉ 
(11)

 (Q en m 3 /h)

SOMME DES DEBITS CALCULTES POUR LA ZONE

DÉBIT RETENU (12) (13) (14)
Débit requis sur 2 heures Débit requis sur 2 heures Débit requis sur 2 heures

Débit retenu pour l'installation

Volume d'eau necessaire pour assurer une défense incendie pendant 2h

1

0,45

0 m3/h

Zone réception des intrants végétaux extérieure (couloir Est) et process épuration

98,55

90 m3/h

1

15

0,9

0,5

-0,1

0

0,1

Activité

0

1

1,62

Container chaudière

Chaudière

 Il n'y a pas de stockages en zone chaudière

Coefficients 

additionnel

s

Commentaires/Justifications

27

1,62

1

-0,1

0

1

0,1

0

Unité de méthanisation de la SAS MAISON MONTVERT

90 m3/h

180 m3

Epuration

 Il n'y a pas de stockages en zone épuration.

Coefficients 

additionnel

s

Commentaires/Justifications

Activité

1

32,58

1

30 m3/h

32,58

0

1

-0,1

0,1

543

Bâtiment d'exploitation

Stockage de matériel, bureaux, sanitaires, local électrique

Pas de stockage de matériaux inflamables

Coefficients 

additionnel

s

1,5

Commentaires/Justifications

Activité

0

96,93

1

1077

64,62

-0,1

0

1

0,1

Majoritairement les produits intrants et sortants sont non combustibles. 

Seuls les solides non SPAN sont potentiellement combustibles (ensilage).

Stockage des intrants végétaux et épuration

Stockage

Critères
Coefficients 

additionnels
Commentaires/Justifications

0
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Avec : 

(1) Sans autre précision, la hauteur de stockage doit être considérée comme étant égale à la hauteur du bâtiment moins 1 m (cas des bâtiments de stockage). 

(2) En cas de présence exclusive de liquides inflammables ou combustibles (point d’éclair inférieur à 93 °C) dans des contenants de capacité unitaire > 1 m 3 , retenir 
un coefficient égal à 0 (valable pour les stockages et les activités). 

(3) Pour les activités, retenir un coefficient égal à 0. 

(4) Pour ce coefficient, ne pas tenir compte de l’installation d’extinction automatique à eau. 

(5) Les matériaux aggravants à prendre en compte sont : 

fluide caloporteur organique combustible d’une capacité de plus de 1 m 3 ; 
panneaux sandwichs à isolant combustible présentant un classement de réaction au feu B s1 d0 ou inférieur selon l’arrêté du 21 novembre 2002 ; 
bardage extérieur combustible (bois, matières plastiques) ; 
revêtement d’étanchéité bitumé sur couverture (sauf couverture en béton) ; 
aménagements intérieurs en bois (planchers, sous toiture, etc.) ; 
matériaux d’isolation thermique combustibles en façade et en toiture (matières plastiques, matériaux biosourcés,etc.) ; 
panneaux photovoltaïques. 

Si la catégorie de risque retenue est déjà majorée du fait de la présence de panneaux sandwichs, ceux-ci ne sont plus considérés comme des matériaux aggravants. 

(6) Une installation d’extinction automatique à eau de type sprinkleur peut faire office de détection automatique d’incendie. 

(7) La présence seule d’équipiers de première intervention ou d’un service de sécurité utilisant uniquement des moyens de première intervention (extincteurs, RIA) 
ne permet pas de retenir cette minoration. 

(8) Qi : débit intermédiaire du calcul en m 3 /h. 

(9) La catégorie de risque RF, 1, 2 ou 3 est fonction du classement des activités et stockages. 

(10) Un risque est considéré comme protégé par une installation d’extinction automatique à eau si : 

protection autonome, complète (couvrant l’ensemble de la surface de référence) et dimensionnée en fonction de la nature du stockage et de l’activité réellement 
présente en exploitation, en fonction des règles de l’art et des référentiels existants ; 

installation entretenue et vérifiée régulièrement ; 
installation en service en permanence. 

(11) Le débit calculé correspond à la somme des débits liés aux activités et aux stockages dans la surface de référence considérée. 

(12) Aucun débit ne peut être inférieur à 60 m 3 /h. 

(13) Le débit retenu sera limité à 720 m 3 /h en cas de risque protégé par un système d’extinction automatique à eau. Tout résultat supérieur sera ramené à cette 
valeur. 

(14) La quantité d’eau nécessaire sur le réseau sous pression doit être distribuée par des points d’eau incendie situés à moins de 100 m des accès principaux des 
bâtiments et distants entre eux de 150 m maximum. Par ailleurs, les points d’eau incendie seront positionnés dans la mesure du possible de telle sorte que 
l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir ne puisse excéder 5 kW/m². 
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PARTIE 3  CALCULS DE DIMENSIONNEMENT DES 
RETENTIONS DES EAUX D’EXTINCTION  
 

L’objet de ce calcul est de dimensionner les volumes de rétention minimum des effluents liquides pollués, afin de limiter les risques 
de pollution pouvant survenir après un incendie. 

Les éléments suivants sont à prendre en compte dans le calcul des volumes de rétention : 

○ volumes d’eau nécessaires à la défense extérieure contre l’incendie ; 

○ volumes d’eau nécessaires aux moyens de lutte intérieure contre l’incendie ; 

○ volume d’eau lié aux intempéries ; 

○ volumes des liquides présents dans la surface de référence considérée. 

Le calcul est détaillé dans le tableau ci-dessous. 

 

  

Besoins pour la lutte 

extérieure

Résultat guide pratique D9 (Besoins 

x2 h au minimum)
180

+

Sprinkleurs

Volume réserve intégrale de la 

source principale ou : besoins x durée 

théorique maximale de 

fonctionnement

0

+

Rideau 

d'eau
Besoins x 90 min 0

+

RIA A négliger 0

+

Mouse HF 

et MF

Débit de solution moussante x temps 

de noyage (en général 15-25 min)
0

+

Brouillard 

d'eau et 

autres 

systèmes

Débit x temps de fonctionnement 

requis
0

+

Colonne 

humide

Débit x temps de fonctionnement 

requis
0

+

Volumes d'eau liés aux 

intempéries
10 l/m² de surface de drainage 135,92

+

Présence stock de 

liquides

20 %  du volume contenu dans le local 

contenant le plus grand volume
1075,2

=

1391,1 m3

Moyens de lutte 

intérieure contre 

l'incendie

Volume total de liquide à mettre en rétention
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Le site du projet a une surface de drainage de 13 592 m² incluant les surfaces suivantes :  

 Surface du bâtiment, 

 Surfaces bétonnées, 

 Surface de la zone de rétention et de son merlon,  

 Surfaces des voiries autour des bâtiments.  

Les eaux ruisselant sur ces zones sont dirigées vers la zone de rétention des cuves d’un volume de 5 887,72 m3. 

Pour le calcul du volume de confinement des eaux d’extinction incendie, ces derniers sont obtenus à partir :  

○ des calculs D9 sur 2 heures, 

○ d’une pluie de 10 mm sur la surface active, 

○ 20% du volume contenu dans le local contenant le plus grand volume (soit 20% du volume hors sol de la cuve de stockage 

de digestat) 

Pour ces valeurs, le résultat obtenu est de 1 391 m³ à confiner. 
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PARTIE 4  CONCLUSION 
 

Concernant le calcul des besoins en eau nécessaires à la lutte contre un incendie sur le site, ces derniers sont évalués à 90 m3/h 
pendant une durée de 2 h soit 180 m3. 

Pour ce qui est du calcul de dimensionnement de la rétention des eaux d’extinction incendie, la zone de rétention, d’une capacité 
de 5 615 m3 possède un volume suffisant pour le stockage des eaux d’extinction incendie de la SAS MAISON MONTVERT. 
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ANNEXE 11  ATTESTATION DE CONFORMITE ANC DU 

GRAND LYON 
 

  





 
FICHE NAVETTE  

COMMENCEMENT DE TRAVAUX 

 

Tout le courrier doit être adressé à : 
Monsieur le président de la Métropole de Lyon 

DTEE/DCE/PAG/relations usagers 
20, rue du Lac – CS 33569 – 69505 Lyon cedex 03 

 

Document à compléter à retourner et/ou à faxer à l'adresse suivante : 
 

Monsieur le président de la métropole de Lyon 
Délégation transition environnementale et énergétique 

Direction cycle de l’eau 
Service assainissement et GEMAPI 

Unité Relations Usagers 

SPANC 

CS 33569  
69505 Lyon Cedex 03 

Technicien responsable M. Matthieu MADELÉNAT 
Tel : 04 28 67 54 57   

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif assure, dans le cadre des demandes d’urbanisme, 
le contrôle technique de l’assainissement non collectif. 

Conformément à la réglementation en vigueur, la mission comprend le contrôle de l’exécution 
des travaux avant remblaiement. 

Afin de faciliter notre intervention, la présente fiche devra nous être retournée 15 jours avant le 
commencement des travaux afin que nous puissions convenir d’un rendez-vous.  
 
 
Je soussigné 

M.  ☐     Mme  ☐ 

Nom, prénom : n°: 7744  
SAS MONTVERT Commune : MONTANAY 
 
Adresse :   Chemin des Brettets, 69250 MONTANAY réf. cadastrales : ZA 25 , ZA 27 , ZA 

116   
 
Tel :      ( domicile)       ……………………(travail)        06 22 00 17 65  (portable) 

certifie que les travaux d'assainissement autonome seront réalisés par:  

Nom de l'entreprise : ………………………………… 

Adresse :………………………………………………………Tel : …………………….. 

doivent débuter le  ……../……../…….. (Date: jour /mois /année) 

La fin prévisionnelle d'achèvement des travaux d'assainissement est prévue pour le  
……../……../…….. (Date: jour /mois /année) 

 
Date prévisionnelle souhaitée de mise en service : ……../……../…….. (date: jour /mois /année) 
 
Fait à : 
 
Date et signature : 
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ANNEXE 12  ECHANGES RTE 
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Les informations que vous nous avez communiquées font l’objet d’un traitement informatique. Conformément à la loi "Informatique et liberté" du 
6 janvier 1978, le pétitionnaire dispose d’un droit d’accès et de rectification des informations le concernant ainsi qu’un droit d’opposition pour des 
motifs légitimes en s’adressant à RTE, Tour Initiale, 1 Terrasse Bellini, TSA41000, 92919 La Défense Cedex. 

 Zone 5000 volts : jusqu'à 12,00 m des massifs de fondations du pylône 46 (400kV). 

 Zone 1500 volts : jusqu'à 40,00 m des massifs de fondations du pylône 46 (400kV). 

 Zone 1000 volts : jusqu'à 60,00 m des massifs de fondations du pylône 46 (400kV). 

 Zone 650 volts : jusqu'à 90,00 m des massifs de fondations du pylône 46 (400kV). 

L’élévation de potentiel de la prise de terre d’un support HTB, suite à un défaut, est susceptible d’être transférée 
en partie à la prise de terre des masses des bâtiments ou installations situés au voisinage. 

Si la différence de potentiel entre les masses de votre installation et la prise de terre des masses lointaines 
ramenées sur l’installation par les réseaux d’alimentation (neutre du réseau d’alimentation BT, par exemple) 
excède 1500 volts, cette montée en potentiel des masses peut compromettre la tenue diélectrique des 
équipements électriques installés sur le site et peut également engendrer un risque d’incendie ou d’explosion par 
rapport à l’unité de méthanisation.  

C’est pourquoi les réseaux électriques (courants forts) doivent être implantés en dehors des zones 1500 volts, les 
réseaux téléphoniques (courants faibles) en dehors des zones 650 volts. Les installations à risques doivent être 
implantées en dehors des zones 1000 volts. 

Nous précisons cependant que cette dernière distance concerne aussi les réseaux métalliques non visibles et 
connectés aux ouvrages de stockage et de traitement. 

Les parcelles choisies ne sont pas concernées par les zones de contraintes aux pylônes car elles sont en dehors 
des zones de contraintes 650 volts. Les réseaux d’alimentation devront quand même tous cheminer en dehors des 
zones 650 volts. 

Nous joignons à toute fin utile à ce courrier le plan de localisation de nos ouvrages sur lequel nous avons identifié 
les 3 parcelles en question. 

Il conviendra cependant pour l’exécution des travaux, de vous conformer aux procédures de déclaration de projet 
de travaux (DT) et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R. 554-1 
et suivants du Code de l’Environnement (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr). 

Aussi, les travaux doivent être exécutés dans le strict respect des articles R. 4534-107 et suivants du Code du 
Travail, qui prévoit une zone de protection de 5 mètres, à maintenir en permanence par rapport aux câbles 
conducteurs HTB sous tension, ainsi qu’aux normes NF C 18-510 et au Guide d'application de la règlementation 
relative aux travaux à proximité des réseaux fascicule 1 à 3. 

Nous vous précisons toutefois que cette réponse vaut uniquement pour les ouvrages dont RTE est gestionnaire 
(ouvrages dont la tension est supérieure à 50 000 Volts), et qu’il peut exister, sur le terrain d’assiette du projet, 
des ouvrages de distribution d’énergie électriques ou des ouvrages de transport et de distribution de gaz qui 
dépendent d’autres exploitants (ENEDIS, régies, GRDF, GRTgaz, etc.). Nous vous invitons donc à vous rapprocher 
de ces derniers pour obtenir toutes les informations utiles. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions d’agréer, Madame, 
l’expression de nos salutations distinguées. 

Fabrice BOTTAGISI 

Assistant Environnement Tiers 

 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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